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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
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Aux Membres de l’Assemblée générale,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous avons
effectué l’audit des comptes annuels de l’Association France ALZHEIMER et MALADIES
APPARENTEES - Union Nationale des Associations Alzheimer relatifs à l’exercice clos le 31
décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’Association à la fin
de cet exercice.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France.
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour
fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie
« Responsabilités du Commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du
présent rapport.

Indépendance
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous
sont applicables, sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport, et
notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le Code de déontologie de la
profession de Commissaire aux comptes.
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Observation

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les
incidences de la première application du règlement ANC n°2022-06 et complété par le
règlement ANC n°2023-03 exposées dans l’annexe des comptes annuels.

Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L 821-53 et R 821-180 du Code de commerce
relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les
appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes
pour l’audit des comptes annuels de l’exercice.

Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre association,
nous avons vérifié que les traitements comptables des legs, donations et assurances-vie, sont
conformes aux dispositions du règlement ANC 2018-06 et ont été correctement appliqués.

Nous avons également vérifié que les modalités retenues pour l’élaboration du compte
d’emploi annuel des ressources et du compte de résultat par origine et destination décrites
dans la note explicative de l’annexe relative au CROD et CER, font l’objet d’une information
appropriée, sont conformes aux dispositions du règlement ANC 2018-06 et ont été
correctement appliquées.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous
n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d’administration et
dans les autres documents adressés aux membres de l’assemblée générale sur la situation
financière et les comptes annuels.

Responsabilités de la Direction et des personnes constituant le gouvernement
d’entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la Direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle
conformément aux règles et principes comptables français, ainsi que de mettre en place le
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent
d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la Direction d’évaluer la capacité
de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant,
les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’Association ou de cesser
son activité.
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Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration.

Responsabilités du Commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L 821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel
applicables en France, le Commissaire aux Comptes exerce son jugement professionnel tout
au long de cet audit.

En outre :

 Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification,
les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle
interne ;

 Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;

 Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la Direction, ainsi que les informations
les concernant fournies dans les comptes annuels ;

 Il apprécie le caractère approprié de l’application par la Direction de la convention
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non
d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles
de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il
attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes
annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne
sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;
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 Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une
image fidèle.

Fait à Fontenay sous-bois,

Le Commissaire aux comptes
LEO JEGARD & ASSOCIES
Représenté par,

Thibault DAVID
Associé
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Bilan Actif

Bilan Actif
Du 01/01/2025 au 31/12/2025 Du 01/01/2024

au 31/12/2024

Brut Amort. Dép.
(à déduire) Net Net

Frais d'établissement I

Actif immobilisé
Immobilisations incorporelles

Frais de développement
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets, droits et valeurs similaires
Autres immobilisations incorporelles
Immo. incorp. en cours, avances et acomptes

Immobilisations corporelles
Terrains 1 220 500 1 220 500 1 220 500
Constructions 11 388 932 2 979 112 8 409 821 8 785 901
Instal. techniques, matériel et outillages indus.
Autres immobilisations corporelles 618 338 434 820 183 518 162 236
Immo. corp. en cours, avances et acomptes 82 608 82 608 82 608
Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 3 673 538 3 673 538 6 245 659

Immobilisations financières
Participations
Créances rattachées à des participations
Autres titres immobilisés
Prêts 22 060 22 060 39 260
Autres immobilisations financières 5 437 5 437 5 437

TOTAL DE L'ACTIF IMMOBILISÉ II 17 011 414 3 413 932 13 597 482 16 541 601

Comptes de liaison III

Actif circulant
Stocks et en-cours 28 043 4 486 23 557 19 576
Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés 263 916 73 636 190 280 206 764
Créances reçues par legs ou donations 3 886 138 3 886 138 5 196 111
Autres créances 931 229 931 229 539 207
Charges constatées d'avance 180 186 180 186 134 021

Valeurs mobilières de placement 3 467 658 3 467 658 3 526 178
Instruments financiers à terme et jetons détenus
Disponibilités 28 709 733 28 709 733 26 863 795

TOTAL DE L'ACTIF CIRCULANT IV 37 466 902 78 122 37 388 781 36 485 651

Frais d'émission des emprunts V

Primes de remboursement des emprunts VI

Écarts de conversion et diff. d'évaluation - Actif VII

TOTAL GÉNÉRAL DE L'ACTIF (I à VII) 54 478 316 3 492 054 50 986 262 53 027 252
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Bilan Passif

Bilan Passif

Du 01/01/2025
au 31/12/2025

Du 01/01/2024
au 31/12/2024

Total Total

Fonds propres
Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Écarts de réévaluation
Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles 26 697 431 19 827 896
Réserves pour projet de l'entité 2 547 815 2 547 815
Autres réserves 372 072 195 027

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice 2 633 826 7 046 580

Situation nette 32 251 144 29 617 318
Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

TOTAL DES FONDS PROPRES I 32 261 284 29 617 318

Autres fonds propres
Montant des émissions de titres associatifs
Avances conditionnées
Autres

TOTAL DES AUTRES FONDS PROPRES I bis

Comptes de liaison II

Fonds reportés et dédiés
Fonds reportés liés aux legs ou donations 7 143 682 10 618 625
Fonds dédiés 1 081 598 1 519 361

TOTAL DES FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS III 8 225 280 12 137 987
Provisions pour risques et charges

Provisions pour risques 306 230 551 101
Provisions pour charges 19 922 15 946

TOTAL DES PROVISIONS IV 326 152 567 047
Emprunts et dettes

Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 2 836 191 3 237 357
Emprunts et dettes financières diverses
Instruments financiers à terme
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 769 169 808 434
Dettes des legs ou donations 415 994 823 145
Dettes fiscales et sociales 255 844 256 671
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 5 906 489 5 579 294
Produits constatés d'avance

TOTAL DES EMPRUNTS ET DETTES V 10 183 686 10 704 901

Écarts de conversion et diff. d'évaluation - Passif VI

TOTAL GÉNÉRAL DU PASSIF (I à VI) 50 986 262 53 027 252
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Compte de résultat

Compte de résultat

Du 01/01/2025
au 31/12/2025

Du 01/01/2024
au 31/12/2024

Total Total

Produits d'exploitation
Cotisations 182 208 172 240
Ventes de biens et services

Ventes de biens
dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services 1 239 025 1 045 400
dont parrainages

Produits de tiers financeurs
Concours publics et subventions d'exploitation 2 153 973 2 033 271
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 7 032 525 6 200 007
Mécénats 1 609 258 1 513 416
Legs, donations et assurances-vie 9 156 078 13 632 434

Contributions financières 136 360 77 769
Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 262 377 11 276
Produits des cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles
Utilisations des fonds dédiés 463 115 629 649
Autres produits 150 755 252 539

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION I 22 385 674 25 568 003
Charges d'exploitation

Achats de marchandises
Variation de stocks -3 982 421
Autres achats et charges externes 7 002 565 6 306 331
Aides financières 8 578 519 8 181 371
Impôts, taxes et versements assimilés 366 268 311 526
Salaires 2 176 246 1 991 055
Cotisations sociales 1 005 608 890 303
Dotations aux amortissement et dépréciations 459 023 460 280
Dotations aux provisions 19 922 93 119
Valeurs comptables des immo. incorporelles et corporelles cédées
Reports en fonds dédiés 28 851
Autres charges 346 229 511 601

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION II 19 979 249 18 746 006

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 2 407 095 6 821 997

Produits financiers
Produits financiers de participation 351 803 366 448
Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur dépréciations et provisions
Différences positives de change
Produit des cessions d'immobilisations financières
Produits nets sur cessions de VMP et d'instruments de trésorerie

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS III 351 803 366 448
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Compte de résultat (suite)

Compte de résultat (Suite)

Du 01/01/2025
au 31/12/2025

Du 01/01/2024
au 31/12/2024

Total Total

Charges financières
Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions
Intérêts et charges assimilées 46 450 52 502
Différences négatives de change
Valeurs comptables des immobilisations financières cédées
Charges nettes sur cessions de VMP et d'instruments de trésorerie

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES IV 46 450 52 502

RÉSULTAT FINANCIER (III-IV) 305 353 313 946

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I-II+III-IV) 2 712 448 7 135 943

Produits exceptionnels V 500

Charges exceptionnelles VI 3 012

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) -2 512

Participation des salariés aux résultats VII

Impôts sur les bénéfices VIII 77 952 86 851

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 22 737 477 25 934 950

TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VII+VIII) 20 103 651 18 888 371

EXCÉDENT OU DÉFICIT 2 633 826 7 046 580

Contributions volontaires en nature
Dons en nature
Prestations en nature 272 361 139 589
Bénévolat 957 564 877 680

TOTAL DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 1 229 925 1 017 269
Charges des contributions volontaires en nature

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens
Prestations en nature 272 361 139 589
Personnel bénévole 957 564 877 680

TOTAL DES CHARGES DES CONTRIBUTIONS
VOLONTAIRES EN NATURE 1 229 925 1 017 269
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FRANCE ALZHEIMER ET MALADIES APPARENTEES est une association nationale créée en 1985 à l'initiative des
familles des personnes malades et des professionnels du secteur sanitaire et social. Elle est
reconnue d'utilité publique par décret du 8 mars 1991. Elle a pour projet :

- de favoriser la création et le regroupement des associations locales "ALZHEIMER et maladies apparentées";

- d'organiser les services communs qui assurent aux associations adhérentes des moyens de formation, une aide pour leur
fonctionnement et leur développement, leur coordination en réseau, la défense de leurs intérêts moraux et matériels,

- d'œuvrer au niveau national aux buts poursuivis à l'échelon locale par les associations adhérentes, notamment en ce qui
concerne la représentation nationale et internationale et l'encouragement de la recherche. Pour le financement de ses
actions, l'association fait appel à la générosité du public dans le cadre de campagnes menés à l'échelon national.

Règles et méthodes comptables

Annexe au bilan et au compte de résultat de l'exercice clos le 31/12/2025 dont le total du bilan avant répartition est de 50
986 262 Euros et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste et dégageant un résultat de 2 643 966
Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025. Les notes ou tableaux ci-après font
partie intégrante des comptes annuels.

Les comptes annuels ont été arrêtées conformément au plan comptable général, issu des règlements 2022-06 et 2023-03
de l'autorité des Normes Comptables en tenant comptes des dispositions règlementaires.

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux
hypothèses de base :

continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

 indépendance des exercices,

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

Faits caractéristiques

Aucun fait ou évènement marquant n’a affecté les comptes de l’Union France Alzheimer en 2025.

Evénements significatifs postérieurs à compter de la clôture

Néant

Méthode des coûts historiques

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Changements comptables

L’entité a décidé d’appliquer le règlement 2023-03 à compter du 1er janvier 2025

Changement de méthode lié à l'application de la nouvelle réglementation comptable.

A compter du 1er janvier 2025, l'application pour la première fois du règlement ANC 2023-03 modifiant le règlement
ANC 2014-03 entraine des changements de comptabilisation et de présentation. Les principaux changements opérés sont
les suivants :
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Changements de comptabilisation :

Les principaux impacts à compter de l'exercice 2025 sont les suivants :

- En termes de résultat exceptionnel :

Les opérations de cessions/sorties d'immobilisations figurent en 2025 dans le résultat d'exploitation (ou dans le
résultat financier s'il s'agit d'immobilisations financières) ;
Les quotes-parts de subventions d'investissement virées au compte de résultat figurent en 2025 dans le résultat
d'exploitation ;
Le périmètre du résultat exceptionnel est réduit aux événements majeurs et significatifs (les autres événements
étant désormais traduits dans le résultat d'exploitation).

- Suppression des transferts de charges dans le résultat d'exploitation et le résultat financier :
A adapter en décrivant les modifications éventuelles sur les rubriques suivantes :

Les refacturations diverses figurent désormais dans les rubriques de produits par nature ;
Les remboursements reçus des organismes sociaux en cas d'arrêt maladie, de congés de parentalité ou d'accident
du travail figurent en compensation de charges de personnel.

Changement de présentation :

Les principaux impacts à compter de l'exercice 2025 sont les suivants :

- Présentation du compte de résultat :

Le résultat exceptionnel est synthétisé sur 2 lignes « charges et produits exceptionnels » dans le compte de
résultat ;
Les transferts de charges N-1 ont été regroupés dans la colonne N-1 sur la ligne « reprise sur amortissements,
dépréciations et provisions » .

- Présentation du bilan :

Les charges constatées d'avance sont totalisées dans les créances ;
Les avances et acomptes sont regroupés dans les immobilisations en cours (corporelles ou incorporelles).

Informations relatives aux opérations inscrites au bilan et compte de résultat

Ne sont mentionnées dans l'annexe que les informations à caractère significatif.
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Immobilisations incorporelles et corporelles

Les immobilisations sont évaluées au coût d'acquisition (y compris les droits de mutation, honoraires, ou commissions et
frais d'actes, liés à l'acquisition).

Les coûts de développement et des frais de création de site internet sont comptabilisés en charges.

Immobilisations en cours

Les dépenses comptabilisées pour le site de l’Institut de Formation s'élèvent à 82,6 k€.

Les dépenses d’entretien faisant l’objet de programmes pluriannuels de gros entretiens ou de grandes révisions sont
comptabilisées dès l’origine comme un composant distinct de l’immobilisation, si aucune provision pour gros entretiens
ou grandes révisions n’a été constatée.

Approche par composant

Les immobilisations par nature décomposables ont fait l'objet d'une décomposition lorsque les montants des différents
composants apparaissent significatifs et/ou ont des durées d'utilisation distinctes de celles de la structure.

La méthode de comptabilisation des composants a été appliquée aux immobilisations suivantes :

Frais externes afférents à des formations nécessaires pour la mise en service des immobilisations

Les frais externes afférents à des formations nécessaires pour la mise en service des immobilisations incorporelles et
corporelles sont comptabilisés en charges.

Amortissements
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée d'utilité qui
correspond à la durée d'usage généralement admise, d'où l'absence d'amortissements dérogatoires. Il n'a été identifié dans
les comptes sociaux aucun composant :

 Coproduction et Site internet 5 ans
 Constructions 40 ans
 Agencements et constructions 10 ans
 Aménagement divers de 8 à 10 ans
 Matériel de bureau et informatique de 3 à 5 ans Mobilier de 3 à 10 ans
 Autres

Les bureaux acquis en 2018 pour un montant de 12 205 K euros ont été décomposé de la façon suivante :

 Terrain : 1 220,5 K euros (soit 10%)
 Structure : 8 543,5 K euros (soit 70%)
 Agencement, instal, divers : 2 845 K euros (soit 20%)

La répartition par durée d'amortissement se décline comme suit :
 Structure : 40 ans
 Agencement, instal, divers : 20 ans

Les biens reçus par Legs après acceptation du CA, s'élèvent à 7 529 K euros au 31 décembre 2025 dont 615 K euros
concernent les associations départementales, charge à l'Union de reverser le montant après revente.

Pour les biens amortis selon le mode dégressif ou faisant l'objet d'un amortissement exceptionnel, la quote-part excédant
l'amortissement linéaire est comptabilisée en amortissement dérogatoire au passif du bilan.
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Participation, autres titres immobilisés, valeurs mobilières de placement

La valeur brute est constituée par le coût d'acquisition (hors droits de mutation, honoraires, ou commissions et frais d'actes,
liés à l'acquisition).
Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à cette valeur, une dépréciation est constituée du montant de la différence.

Stocks

Les stocks sont évalués suivant la méthode "premier entré, premier sorti".

Une dépréciation des stocks égale à la différence entre la valeur brute déterminée suivant les modalités indiquées ci-
dessus et le cours du jour ou la valeur de réalisation déduction faite des frais proportionnels de vente, est effectuée lorsque
cette valeur brute est supérieure à l'autre terme énoncé.

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est
inférieure à la valeur comptable.

Les autres créances sont essentiellement composées du solde des subventions à recevoir.

Emprunts

Deux emprunts ont été contractés auprès de CRCM Paris en 2017 pour 2 300 K euros et 3 700 K euros au taux d'intérêts
de 1.5% afin de financer l'acquisition des bureaux.

Le montant restant à rembourser au 31/12/2025 est de 2 836 K euros.
Les coûts d’emprunt engagés pour financer l’acquisition ou la production d’un actif éligible sont comptabilisés en charges
de l'exercice au cours duquel ils sont encourus, indépendamment de l'utilisation qui est faite des capitaux empruntés.
Provision pour risques et charges
Des provisions pour risques ont été constituées à la clôture de l'exercice à hauteur de 306 K euros et correspondent à :
Provision pour risque sur Legs : 306 K euros
Provision pour risque sur litige salarial : 0 K euros

Engagements en matière de départ à la retraite

Les engagements de l'entité en matière d'indemnités de départ à la retraite de ses salariés, constatés sous forme de
provision s'élève à 20 K euros et sont mentionnés en engagements financiers donnés, à l'exclusion d'une constatation par
voie comptable.

L'estimation des engagements de départ à la retraite s'effectue de façon rétrospective prorata temporis (droits individuels
acquis au jour du départ à la retraite, proratisés à la date du calcul) sur la base d'une hypothèse de départ à l'initiative du
salarié à l'âge de 65 ans (âge maintenu malgré la réforme légale par mesure de simplification compte tenu de l'incidence
non significative des modifications apportées sur le calcul de la provision pour l'exercice 2025) en tenant compte des
éléments suivants :

paramètres propres à chacun des salariés de la société (âge à la clôture, ancienneté, statut, taux de mortalité et
salaire brut annuel),
données spécifiques à la société (convention collective, hypothèse de progression de la masse salariale, taux de
rotation prévisionnel du personnel et taux  de charges sociales),

• Taux d'actualisation retenu à 3.60%
• L’âge de départ retenu est : 65-67 ans
• Le taux de charges sociales patronales est de 55%

Fonds dédiés et reportés

Les fonds dédiés sont des rubriques du passif qui enregistrent, à la clôture de l'exercice, la partie des ressources, affectées
par des tiers financeurs à des projets définis, qui n'a pas pu encore être totalement utilisée conformément à l'engagement
pris à leur égard.

Les fonds dédiés s’élèvent à la clôture de l’exercice à : 1 082 k€ euros.
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Contributions volontaires en nature

Les contributions volontaires en nature comptabilisées au pied du compte de résultat concernent :
La valorisation de prestations en nature reçues 272 K euros,
La valorisation du bénévolat au titre des activités de l'exercice fait l'objet d'une estimation de 53 198 heures.
La valorisation de ce bénévolat à un taux horaire moyen de 18 €/heure correspond à un montant de 957 k€ euros.

Régime fiscal

L'entité est un organisme sans but lucratif non soumis aux impôts commerciaux au régime de droit commun. Toutefois,
certaines activités lucratives accessoires et non prépondérantes font l'objet d'un secteur distinct lucratif soumis aux impôts
commerciaux au régime de droit commun.

Rémunérations versées à certains dirigeants
En application de l'article article 20 de la loi n°2006-586 du 23 mai 2006, le Président ainsi que les autres membres du
Conseil d’administration ne perçoivent pas de rémunération. Le Président bénévole de l’association fait partie des trois
hauts cadres dirigeants. Les trois plus hauts cadres dirigeants salariés de l’Association ont perçu en 2025 une rémunération
globale brute de 175 282 euros.

La rémunération des organes de direction n'est pas communiquée car cela conduirait indirectement à donner une
rémunération individuelle.
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Faits caractéristiques de l'exercice

Dettes
Tableau à venir

Aides Financières
Bourses d'études d'équipes
Dans le cadre du développement des bourses d'équipes, le Conseil d'Administration a attribué une enveloppe de
1 965 K euros au titre de 2025, apparaissant au niveau du compte "657200" des charges d'exploitation.
Bourses mobilité pour 42K€
Subventions aides aux associations : Elles s'élèvent à 5 105 K euros.
Dans le cadre de 40 ans de FA des aides ont été versées au réseau pour l’organisation d’un événement pour les bénévoles
pour 157 k€

Soutiens psychologiques
Ces aides représentent 1 193 K euros

Effectif moyen

L'effectif moyen est de :

2025 2024
Cadres 27,8 26
Agents de maitrise et techniciens 14,3 16
Employés 7,8 6

TOTAL 49,9 48

Rémunérations versées à certains dirigeants
Conformément à l'article 20 de la loi 2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et à l'engagement éducatif,
la rémunération totale versée aux dirigeants est la suivante :
Le Président ainsi que les autres membres du Conseil d’administration ne perçoivent pas de rémunération. Le Président
bénévole de l’association fait partie des trois hauts cadres dirigeants. Les trois plus hauts cadres dirigeants salariés de
l’Association ont perçu en 2025 une rémunération globale brute de 249 457 euros.

Garantie et Cautions
Bon de caisse séjour vacances de 30 K euros

Honoraire du Commissaire aux comptes
Les honoraires du Commissaire aux comptes au titre de la certification des comptes de l'Union et de la combinaison des
comptes de l'exercice sont de 82 K euros TTC.

Aucuns services autres que la certification des comptes n’a été réalisé au cours de cet exercice.

Engagements hors bilan
Legs notifiés et non encore acceptés par le CA
Les Legs et donations notifiés mais n'ayant pas fait l'objet d'une validation par le Conseil d'Administration au 31/03/2026
correspondent à 25 dossiers qui n'ont pas encore fait l'objet d'une évaluation à fin mars 2026.
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Etat des immobilisations

État des immobilisations
Montant brut à
l'ouverture de

l'exercice
Augmentations Diminutions Montant brut à la

clôture de l'exercice

Immobilisations incorporelles
Frais de développement
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets, droits et valeurs similaires
Autres immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles en cours, avances et acomptes

TOTAL DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Immobilisations corporelles
Terrains 1 220 500 1 220 500
Constructions 8 543 500 8 543 500
Installations techniques, matériel et outillages industriels 2 845 432 2 845 432
Autres immobilisations corporelles 630 262 91 475 103 398 618 338
Immobilisations corporelles en cours, avances et acomptes 82 608 82 608
Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 6 245 659 2 381 467 4 953 588 3 673 538

TOTAL DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 19 567 962 2 472 941 5 056 986 16 983 917
Immobilisations financières
Participations
Créances rattachées à des participations
Autres titres immobilisés
Prêts 39 260 10 000 27 200 22 060
Autres immobilisations financières 5 437 5 437

TOTAL DES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES 44 697 10 000 27 200 27 497

TOTAL GÉNÉRAL 19 612 658 2 482 941 5 084 186 17 011 414

Augmentations Augmentations
de l'exercice

Ventilation des augmentations

Virements Entrées

De poste à poste Provenant de
l'actif circulant Acquisitions Apports Créations

Total immobilisations incorporelles
Total immobilisations corporelles 2 472 941 2 472 941
Total immobilisations financières 10 000 10 000

TOTAL GÉNÉRAL 2 482 941 2 482 941

Diminutions Diminutions
de l'exercice

Ventilation des diminutions

Virements Sorties

De poste à poste
À destination de
l'actif circulant Cessions Scissions

Mises hors
service

Total immobilisations incorporelles
Total immobilisations corporelles 5 056 986 5 056 986
Total immobilisations financières 27 200 27 200

TOTAL GÉNÉRAL 5 084 186 5 084 186

Commentaires : néant
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Etat des amortissements

État des amortissements

Amortissements
cumulés à

l'ouverture de
l'exercice

Augmentations
Dotations de

l'exercice
Diminutions

Amortissements
cumulés à la

clôture de
l'exercice

Immobilisations incorporelles
Frais de développement
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets, droits et valeurs similaires
Autres immobilisations incorporelles

TOTAL DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Immobilisations corporelles
Terrains
Constructions 1 478 500 376 081 2 979 112
Installations techniques, matériel et outillages industriels 1 124 531
Autres immobilisations corporelles 468 026 70 192 103 398 434 820

TOTAL DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 3 071 057 446 273 103 398 3 413 932
Immobilisations financières

TOTAL DES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

TOTAL GÉNÉRAL 3 071 057 446 273 103 398 3 413 932

Dotations Dotations
de l'exercice

Ventilation des dotations

Compléments liés
à une réévaluation

Sur éléments
amortis selon

le mode linéaire

Sur éléments
amortis selon
un autre mode

Dotations
exceptionnelles

Immobilisations incorporelles
Immobilisations corporelles 446 273 446 273
Immobilisations financières

TOTAL GÉNÉRAL 446 273 446 273

Diminutions Diminutions
de l'exercice

Ventilation des diminutions

Éléments transférés
à l'actif circulant Éléments cédés Éléments mis

hors service

Immobilisations incorporelles
Immobilisations corporelles 103 398 103 398
Immobilisations financières

TOTAL GÉNÉRAL 103 398 103 398

Commentaires : néant
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Etat des dépréciations

Nature des dépréciations
Dépréciations à
l'ouverture de

l'exercice

Augmentations :
dotations de

l'exercice

Diminutions :
reprises de l'exercice

Dépréciations à la
clôture de l'exercice

Immobilisations incorporelles
Frais de développement
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets, droits et valeurs similaires
Autres immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles en cours, avances et acomptes

TOTAL DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Immobilisations corporelles
Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel et outillages industriels
Autres immobilisations corporelles
Immobilisations corporelles en cours, avances et acomptes
Biens reçus par legs ou donations

TOTAL DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Immobilisations financières
Participations
Créances rattachées à des participations
Titres immobilisés de l'activité de portefeuille
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières

TOTAL DES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Actif circulant
Stocks et en-cours 4 486 4 486
Créances clients 61 776 13 420 1 560 73 636
Autres dépréciations

TOTAL DE L'ACTIF CIRCULANT 66 262 13 420 1 560 78 122

TOTAL GÉNÉRAL 66 262 13 420 1 560 78 122

Commentaires : néant
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Etat des provisions

Nature des provisions
Montant à

l'ouverture de
l'exercice

Augmentations :
dotations de

l'exercice

Diminutions : reprises à la clôture de
l'exercice

Montant à la
clôture de
l'exerciceUtilisées Non utilisées

Provisions réglementées
Provisions réglementées pour hausse des prix
Amortissements dérogatoires
Autres provisions réglementées

TOTAL DES PROVISIONS RÉGLEMENTÉES

Provisions pour risques
Provisions pour :
- Litiges 93 119 93 119
- Garanties données aux usagers
- Amendes et pénalités
- Pertes de change
- Pertes sur contrats
Autres provisions pour risques 457 982 457 982 609 733 306 230

TOTAL DES PROVISIONS POUR RISQUES 551 101 457 982 702 852 306 230
Provisions pour charges
Provisions pour :
- Pensions et obligations similaires 15 946 19 922 15 946 19 922
- Restructurations
- Impôts
- Renouvellement des immobilisations - entreprises
concessionnaires
- Gros entretien ou grandes révisions
- Remise en état
- Legs ou donations
Autres provisions pour charges

TOTAL DES PROVISIONS POUR CHARGES 15 946 19 922 15 946 19 922

TOTAL DES PROVISIONS 567 047 477 904 718 798 326 152

Commentaires : néant
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Etat des créances et des dettes

Créances Montant brut
Liquidité de l'actif

Échéances à
moins d'1 an

Échéances à
plus d'1 an

De l'actif immobilisé
Créances rattachées à des participations
Prêts (1) 22 060 22 060
Autres immobilisations financières 5 437 5 437

De l'actif circulant
Clients et usagers douteux ou litigieux 71 233 71 233
Clients, usagers et comptes rattachés 192 682 192 682
Reçues par legs ou donations 3 886 138 3 886 138
Personnel et comptes rattachés 13 789 13 789
Sécurité sociale et autres organismes sociaux 36 724 36 724
Impôts sur les bénéfices
Taxe sur la valeur ajoutée 1 547 1 547
Autres impôts, taxes et versements assimilés 3 141 3 141
Divers
Confédération, fédération, union, associations affiliées 5 582 5 582
Débiteurs divers 811 044 811 044
Charges constatées d'avance 180 186 180 186

TOTAL 5 229 563 5 202 067 27 497
(1) Montant des prêts accordés en cours d'exercice
(1) Montant des remboursements obtenus en cours d'exercice

Dettes Montant brut
Degré d'exigibilité du passif

Échéances à
moins d'1 an

Échéances à
plus d'1 an

Échéances à
plus de 5 ans

Emprunts obligataires et assimilés (1)

Emprunts et dettes auprès des établissements de
crédit (1) :

- A 1 an max. à l'origine
- A plus d'1 an à l'origine 2 836 091 407 311 1 692 591 736 189

Emprunts et dettes financières diverses (1)
Fournisseurs et comptes rattachés 769 169 769 169
Dettes des legs ou donations 415 994 415 994
Personnel et comptes rattachés 32 536 32 536
Sécurité sociale et autres organismes sociaux 118 443 118 443
Impôts sur les bénéfices 49 953 49 953
Taxe sur la valeur ajoutée 33 592 33 592
Autres impôts, taxes et assimilés 21 320 21 320
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Confédération, fédération, union, associations affiliées 1 726 112 1 726 112
Autres dettes 4 170 237 4 170 237
Produits constatés d'avance

TOTAL 10 173 446 7 744 667 1 692 591 736 189
(1) Emprunts souscrits en cours d'exercice
(1) Emprunts remboursés en cours d'exercice

Commentaires : néant
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Charges à payer et produits à recevoir

Charges à payer
incluses dans les postes suivants du bilan

Du 01/01/2025
au 31/12/2025

Du 01/01/2024
au 31/12/2024

Montant des émissions de titres associatifs
Avances conditionnées
Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières diverses
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 231 494 146 326
Dettes sur legs ou donations 415 994 829 051
Dettes fiscales et sociales 49 463 33 335
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

TOTAL 696 951 1 008 712

Produits à recevoir
inclus dans les postes suivants du bilan

Du 01/01/2025
au 31/12/2025

Du 01/01/2024
au 31/12/2024

Créances rattachées à des participations
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières
Créances clients et comptes rattachés 7 560 5 397
Créances reçues par legs ou donations 3 886 138 5 652 984
Autres créances 235 929
Valeurs mobilières de placement
Disponibilités

TOTAL 3 893 698 5 894 310

Commentaires : néant
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Produits et charges constatés d'avance

Produits constatés d'avance Du 01/01/2025
au 31/12/2025

Du 01/01/2024
au 31/12/2024

Produits :
- D'exploitation
- Financiers
- Exceptionnels

TOTAL

Charges constatées d'avance Du 01/01/2025
au 31/12/2025

Du 01/01/2024
au 31/12/2024

Charges :
- D'exploitation 180 186 134 021
- Financières
- Exceptionnelles

TOTAL 180 186 134 021

Commentaires : néant
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Détail des legs

Produits Montant
Montant perçu au titre d'assurances-vie 3 274 125
Montant de la rubrique de produits "Legs ou donations" définie à l'article L213-9 3 688 439
Prix de vente des biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 3 336 153
Reprise des dépréciations d'actifs reçus par legs ou donations destinés à être cédés
Utilisation des fonds reportés liés aux legs ou donations 3 637 913

TOTAL 13 936 629

Charges Montant
Valeur nette comptable des biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 3 463 149
Dotation aux dépréciations d'actifs reçus par legs ou donations destinés à être cédés
Report en fonds reportés liés aux legs ou donations 1 317 402

TOTAL 4 780 551

SOLDE DE LA RUBRIQUE 9 156 078
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Concours et subventions publics obtenus au cours de l'exercice

Commentaires : néant

Financements publics Union
Européenne État Collectivités

territoriales CAF Autres
(préciser) Total

Concours publics
0
0

Subventions
d'exploitation 2 032 251 2 160 2 153 973

CNSA
Direction régionale des
finances publiques
MAIRIE
OPCO
CNAM
FDVA

2 029 458
11 000

22 455
53 000
36 000

2160

2 029 458
11 000

2160
22 455
53 000
36 000

Subventions
d'investissements

TOTAL 0 2 032 251 2 160 0 0 2 153 973
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Variations des fonds dédiés

À
l'ouverture
de l'exercice

Reports

Utilisations

Transferts (1)

À la clôture de l'exercice

Montant
global dont rembour. Montant

global (2)

dont fonds
correspondant
à des projets
sans dépense
au cours des 2

derniers
exercices

Subventions d'exploitation

TOTAL
Contributions financières d'autres
organismes
Fonds dédiées Truffaut 28 851 28 851

TOTAL 28 851 28 851

Ressources liées à la générosité du public

Fonds dédiés Recherche
-Appel à projets Sciences médicales
-Appels à projets Sciences Humaine
et Sociale
-Financement Jeune Chercheur

1 071 711
413 910

30 240

327 420
126 455

9 239

744 290
287 456

21 002

TOTAL 1 515 861 463 114  1 052 747

TOTAL GÉNÉRAL 1 515 861 28 851 463 114 1 081 598
(1) Transferts : si émission, mettre le montant en négatif, si réception, mettre le montant en positif
(2) Montant global = Montant début d'exercice + Report - Utilisations + Transferts

Variations des fonds reportés

Au début de
l'exercice Augment. Diminutions À la clôture de

l'exercice
Legs ou donations

10 618 625 4 716 870 8 188 812 7 143 683
TOTAL

Donations temporaires d'usufruit

TOTAL

TOTAL GÉNÉRAL 10 618 625 4 716 870 8 188 812 7 143 683
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Variation des fonds propres Montant en début
d'exercice

Affectation du
résultat Augmentations Diminutions ou

consommations
Montant en fin

d'exercice
Fonds propres sans droit de reprise
Fonds propres avec droit de reprise
Écarts de réévaluation
Réserves 22 570 738 7 046 580 29 617 318
Report à nouveau
Excédent ou déficit de l'exercice 7 046 580 - 7 046 580 2 633 826 2 633 826

Situation nette 29 617 318 2 633 826 0 32 251 144
Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions règlementées

TOTAL 29 617 318 0 2 633 826 0 32 251 144
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Variation des fonds propres 432-2
(art. 431-5 du règlement ANC 2018-06)

Variation des fonds propres Montant en début
d'exercice

Affectation du
résultat Augmentations Diminutions ou

consommations
Montant en fin

d'exercice
Fonds propres sans droit de reprise
- dont générosité du public
Fonds propres avec droit de reprise
- dont générosité du public
Écarts de réévaluation
Réserves 22 570 738 7 046 580 29 617 318
- dont générosité du public 14 024 314 7 111 845 21 136 159

Report à nouveau
- dont générosité du public
Excédent ou déficit de l'exercice 7 046 580  - 7 046 580 2 633 826 2 633 826
- dont générosité du public 7 111 845 -7 111 845 2 678 262 2 678 262

Situation nette 29 617 318 0 2 633 826 0 32 251 144
- dont générosité du public 21 136 159 2 678 262  23 814 421
Fonds propres consomptibles
- dont générosité du public
Subventions d'investissement
Provisions règlementées

TOTAL 29 617 318 0 2 633 826 0 32 251 144
- dont générosité du public 21 136 159 2 678 262 23 814 421
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Etat séparé des avantages et des ressources provenant de l’étranger pour l’exercice 2025

Etat du contributeur
Montant total des
avantages et des

ressources

Allemagne                 2 166,00 €
Andorre                    120,00 €
Australie                       50,00 €
Autriche                       50,00 €
Belgique                 1 117,00 €
Canada                    290,00 €
Chypre                    153,13 €
Danemark                       50,00 €
Espagne                    856,00 €
Etats-Unis               58 145,00 €
Gabon                    100,00 €
Grèce                         8,00 €
Grande-Bretagne                       20,00 €
Inde                       30,00 €
Indonesie                       25,00 €
Irlande                       10,00 €
Italie                    780,80 €
Luxembourg                    871,00 €
Maroc                    100,00 €
Monaco                    500,00 €
Pays-Bas                 1 203,00 €
Portugal                       10,00 €
Roumanie                    120,00 €
Royaume-Uni                 2 338,26 €
Singapour                    150,00 €
Suède                       35,00 €
Suisse            369 995,21 €
Tunisie                         1,00 €

Total général            439 294,40 €

« La version détaillée de l’état séparé des avantages et des ressources provenant de l’étranger que l’association doit établir en
application de l’article est mise à la disposition du public :
- Au siège de l’association, situé au 11 rue tronchet à Paris selon les modalités suivantes : Extraction disponible auprès du
service relation donateur ou service comptabilité »
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TOTAL
Dont générosité

du public
TOTAL

Dont générosité
du public

PRODUITS PAR ORIGINE
1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 18 149 724 18 149 724 21 861 469 21 861 469
1.1 Cotisations sans contrepartie
1.2 Dons, legs et mécénat 17 797 921 17 797 921 21 495 022 21 495 022
- Dons manuels 7 032 525 7 032 525 6 200 007 6 200 007
- Legs, donations et assurances-vie 9 156 078 9 156 078 13 781 598 13 781 598
- Mécénat 1 609 318 1 609 318 1 513 416 1 513 416
1.3 Autres produits liés à la générosité du public 351 803 351 803 366 448 366 448
2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 1 708 288 1 399 285
2.1 Cotisations avec contrepartie 182 208 172 240
2.2 Parrainage des entreprises
2.3 Contributions financières sans contrepartie 136 360 77 769
2.4 Autres produits non liés à la générosité du public 1 389 720 1 149 276
3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS 2 153 973 2 033 271
3.1 CNSA 2 029 458 1 981 218
3.2 Autres financeurs 124 515 52 053
4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 262 377 11 276
5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS 463 115 463 115 629 649 629 649

TOTAL 22 737 478 18 612 839 25 934 951 22 491 119
CHARGES PAR DESTINATION
1 - MISSIONS SOCIALES 14 313 438 10 830 026 13 910 910 10 860 746
1.1 Réalisées en France 14 313 438 10 830 026 13 910 910 10 860 746
- Actions réalisées par l'organisme 11 667 012 8 409 641 11 207 264 8 223 114
- Versements à un organisme central ou à d’autres organismes agissant en France 2 646 426 2 420 385 2 703 646 2 637 632
1.2 Réalisées à l’étranger 0 0 0 0
- Actions réalisées par l'organisme
- Versements à un organisme central ou à d’autres organismes agissant à l’étranger
2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 4 277 562 4 073 652 3 401 216 3 224 971
2.1 Frais d’appel à la générosité du public 3 623 645 3 431 760 3 057 648 2 890 924
2.2 Frais de recherche d'autres ressources 653 917 641 892 343 568 334 047
3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 1 450 398 1 046 484 1 396 275 1 358 822
4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 33 341 93 119
5 - IMPOT SUR LES BENEFICES 60 86 851
6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE 28 851 28 851 0 0

TOTAL 20 103 651 15 979 014 18 888 371 15 444 539
EXCEDENT OU DEFICIT 2 633 827 2 633 825 7 046 580 7 046 580

TOTAL
Dont générosité

du public
TOTAL

Dont générosité
du public

PRODUITS PAR ORIGINE
 1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 1 229 925 1 229 925 1 017 269 1 017 269
Bénévolat 957 564 957 564 877 680 877 680
Prestations en nature 272 361 272 361 139 589 139 589
Dons en nature 0 0 0 0
2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC
3 - CONCOURS PUBLICS EN NATURE 0 0
Prestations en nature
Dons en nature

TOTAL 1 229 925 1 229 925 1 017 269 1 017 269
CHARGES PAR DESTINATION
1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES 1 185 121 1 185 121 976 181 976 181
Réalisées en France 1 185 121 1 185 121 976 181 976 181
Réalisées à l’étranger 0 0
2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS 34 644 34 644 28 321 28 321
3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT 10 160 10 160 12 766 12 766

TOTAL 1 229 925 1 229 925 1 017 269 1 017 269

COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION UNION France ALZHEIMER 2025

EXERCICE 2025 EXERCICE 2024

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION

B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

EXERCICE 2025 EXERCICE 2024

Léo Jégard & Associés 31/42



EXERCICE 2025 EXERCICE 2024 EXERCICE 2025 EXERCICE 2024

EMPLOIS DE L'EXERCICE RESSOURCES DE L'EXERCICE

 1 - MISSIONS SOCIALES 10 830 026 € 10 860 746 €  1 - RESSOURCES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC
1.1 Réalisées en France 10 830 026 10 860 746

       Actions réalisées par l'organisme 8 409 641 € 8 223 114 € 1.1 Cotisations sans contrepartie
       Versements à un organisme central ou à d’autres organismes agissant en France2 420 385 € 2 637 632 € 1.2 Dons, Legs et mécénat 17 797 921 € 21 495 022 €

- Dons manuels 7 032 525 € 6 200 007 €
1.2 Réalisées à l'étranger - Legs, donations et assurances-vie 9 156 078 € 13 781 598 €

        Actions réalisées par l'organisme 0 € 0 € - Mécénats 1 609 318 € 1 513 416 €
        Versements à un organisme central ou à d’autres organismes agissant à l’étranger 0 € 0 €

 2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 4 073 652 € 3 224 971 € 1.3 Autres ressources liées à la générosité du public 351 803 366 448
2.1 Frais d'appel à la générosité du public 3 431 760 € 2 890 924 €
2.2 Frais de recherche des autres fonds privés 641 892 € 334 047 €

 3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 1 046 484 € 1 358 822 €

15 950 163 € 15 444 539 € 18 149 724 € 21 861 469 €
4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 0 € 0 €  2 - REPRISES DES PROVISIONS 0 € 0 €
5 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE 28 851 € 0 € 3 - UTILISATION DES FONDS DEDIES ANTERIEURS 463 115 € 629 649 €

 TOTAL GENERAL 15 979 014 € 15 444 539 € TOTAL GENERAL 18 612 839 € 22 491 119 €
EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L'EXERCICE 2 633 825 € 7 046 580 € DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L'EXERCICE

EXERCICE 2025 EXERCICE 2024

21 136 159 14 024 314

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du public 2 633 825 € 7 046 580 €
(-) Investissements - emprunts bancaires 401 166 € 395 014 €
(+) Investissements - amortissements 445 603 € 460 280 €

23 814 421 € 21 136 159 €

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EXERCICE 2025 EXERCICE 2024
FONDS DEDIES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN DEBUT D'EXERCICE 1 515 861 2 145 511
(-) Utilisation 463 115 € 629 649 €
(+) Reports
FONDS DEDIES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN FIN D'EXERCE 1 052 747 € 1 515 861 €

EMPLOIS DE l'EXERCICE RESSOURCES DE L'EXERCICE
 1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES 1 185 121 976 181  1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 1 229 925 1 017 269
Réalisées en France 1 185 121 976 181  Bénévolat 957 564 877 680
Réalisées à l’étranger  Prestations en nature 272 361 139 589
 2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS 34 644 28 321  Dons en Nature
 3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT 10 160 12 766

TOTAL 1 229 925 1 017 269 TOTAL 1 229 925 1 017 269

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

COMPTE D'EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES COLLECTEES AUPRES DU PUBLIC (LOI n° 91-772 DU 7 AOÛT 1991)
CER UNION FRANCE ALZHEIMER 2025

TOTAL DES EMPLOIS

EMPLOIS PAR DESTINATION RESSOURCES PAR ORIGINE

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN DEBUT D'EXERCICE (HORS
FONDS DEDIES)

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN FIN D'EXERCE (HORS
FONDS DEDIES)

TOTAL DES RESSOURCES
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Note explicative du CER et du CROD 

1. Introduction 

Le Compte de Résultat par Origine et Destination (CROD) et le Compte d’Emploi annuel des 
Ressources collectées auprès du public (CER), présentés ci-après sont conformes à la présentation 
exigée par le règlement ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif. 

L’objectif du CROD est d’appréhender les produits et les charges de l’exercice selon leur origine et leur 
destination, ainsi que la part liée à la générosité du public, cette dernière étant reprise ensuite dans le 
CER. Le CROD est établi en adéquation avec les rubriques du compte de résultat pour donner une 
information globale de l’ensemble des produits et des charges.   

A ce titre, le CROD présente un total des produits et des charges au 31 décembre 2025 respectivement 
de 22 737 478 € et de 20 103 651€ en adéquation avec le compte de résultat et un résultat net 
comptable de 2 633 827 € (excédent).  

Les principes et règles exposés ci-après ont fait l’objet d’une délibération du Conseil d’administration 
de l’association en date du 12/05/2026.  

2. Présentation des missions sociales de l’entité 

 

Les missions sociales de l’Union France Alzheimer sont centrées autour de ses 4 missions statutaires 
définies dans son objet social :    

• L’accompagnement des familles (et du réseau d’association France Alzheimer)  

• Le soutien à la recherche médicale et humaine 

• La formation des professionnels et des bénévoles 

• Le plaidoyer et la sensibilisation du public 

 

Vous trouverez ci-dessous un détail un peu plus précis des actions mises en place par l’Union France 
Alzheimer au titre de ses missions sociales : 

 

 
 

  MISSIONS SOCIALES

Activités envers les familles et les malades

Revue "CONTACT" (2 CON)

Formation des bénévoles (1 BEN)

Séjours de vacances (1 VAC)

Formation des professionnels (1 PRO)

Soutien au réseau des associations

Actions de soutien psychologique (1 CYC)

Formation des Aidants Familiaux (1 FAM)

Fonctionnement et documentation (1 MVT + 2RES)

Activités de recherche 

Attribution de financement pour la recherche (1 BOU)

Activités de sensibilisation

Journée Mondiale  (2 ALZ)

Plaidoyer (6 PLAI)

Rencontres Alzheimer (2 RAL)
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3. Ressources du CROD (22 737 478€) 

 

a. Produits liés à la générosité du public 2025 (18 149 724€):  

Ils se composent en 2025 de la manière suivante :  

- Des dons (7 032 525€) 

- Les legs, donations et assurances-vie (9 156 078€) 

- Du mécénat ; (1 609 318€) 

- Des autres produits liés à la générosité du public. (351 803€) 

Cette dernière rubrique comprend les produits financiers issus des placements financiers réalisés avec 
les ressources issues de la générosité du public pour 351 803€ 

 

b. Produits non liés à la générosité du public (1 708 288€) 

Ceux-ci correspondent principalement aux produits issus :  

- Des cotisations avec contrepartie (182 208€) ; 

- Du Chiffre d’Affaires de l’institut de formation professionnelle (507 816€) 

- Des encaissements liés aux participations Séjour vacances (324 764€) 

- Des produits du legs (Cpt 708 410 ; prélèvement de 10% concernant la gestion centralisée des 
legs départementaux, soit 193 714€) ainsi que des autres produits des legs (Cpte 754 330, 
produits divers pour 193 461€ / Cpte 752 000 pour tous les encaissements loyers pour 9 960€) 

- Des contributions financières reversées par les associations départementales à l’Union au titre 
du financement de la recherche (136 360€)  

- Des produits divers de gestion courantes (ventes d’articles, ventes courses memorun, …etc.) 
pour un montant de 160 005€ :  

 

c. Subventions et concours publics (2 153 973€) 

  

Cette rubrique comprend principalement la subvention versée par la CNSA dans le cadre du 
déploiement de l’action « Formation des aidants » pour un montant de 2 029 458€. L’Union France 
Alzheimer a perçu par ailleurs 124 515€ de la part de la DGS.  

 

d. Reprises sur provisions et dépréciations (262 377€) 

Elles correspondent aux reprises des provisions ou de dépréciations liées à un risque éteint au court de 
l’exercice.  

 

e. Utilisation des fonds dédiés antérieurs (463 115€) 

Cette rubrique retrace la consommation, au cours de l'exercice, de ressources affectées à un projet 
spécifique et mises de côté lors d'exercices précédents. Ces utilisations concernent exclusivement des 
fonds dédiés constitués de ressources issues de la générosité du public.  
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4. Emplois du CROD (20 103 651€) 

 

a. Modalités de répartition des charges aux rubriques d’emplois (colonne total) du CROD 

L’Union France Alzheimer a mis en place une comptabilité analytique permettant d’affecter les charges 
directes et les charges indirectes (ainsi que les ressources) aux différents projets et activités identifiés 
par l’Union France Alzheimer.   

 

Répartition directe des charges 

Les frais de personnel sont répartis directement dans les 3 grandes rubriques d’emploi, (Mission 
Sociale, Frais de recherche de fonds, fonctionnement), selon la clé de répartition du temps de travail de 
chaque salarié passé aux différents projets, actions, etc. Elles sont évaluées par les managers et 
directeurs chaque année.  

 

Répartition indirecte des charges 

Les dépenses liées aux frais généraux bénéficiant à l’ensemble des services de l’Union France 
Alzheimer sont réparties indirectement sur les 3 grandes rubriques d’emplois de la manière suivante :  

Il est considéré que chaque Equivalent Temps Plein (ETP) consomme une part équivalente de 
prestations & consommables. Le nombre d’ETP rattaché à un projet ou une action, détermine ainsi le 
poids des dépenses frais généraux ventilées sur le poste analytique.   

Ci-dessous la liste des dépenses faisant l’objet de cette répartition :  

 

3FONABO  Abonnements & documentations 

3FONAMS Assurance mandataire sociaux 

3FONAFF Affranchissement la poste 

3FONAAN  amortissement  

3FONARC  Archivage extérieur 

3FONASS  Projet associatif 

3FONAVG  Avocats généraliste 

3FONCDV Cotisation diverses 

3FONCFG Cotisation France générosité 

3FONCLI Climatisation & ventilo-convecteurs 

3FONCOL Colloques, déjeuners pro 

3FONCOP Syndic de copropriété 

3FONCOT Cotisation 

3FONDCC Déplacement combinaison 

3FONDCT Déplacement des salariés 

3FONDIV Travaux réparation divers 

3FONEAU Eau et hygiène 
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3FONECO Eco contribution 

3FONEDF Électricité 

3FONEMP Frais financier emprunt 

3FONEXE Charges Exceptionnelles 

3FONFBC Frais bancaires  

 

Répartition des dépenses de Communication et WEB (Nouveauté 2025) 

Les dépenses de communication 2COM (sensibilisation, notoriété, tout ce qui n’appelle pas à la 
réalisation d’un don) et de fonctionnement de notre environnement informatique (réseaux sociaux, 
infrastructure informatique) sont ventilées entre les 3 grands postes du CER (Missions Sociales / 
Recherche de fonds / Fonctionnement) selon la règle suivante : 

Suite à la réintégration des charges directes et indirectes dans chaque poste analytique, un premier 
calcul du ratio (Missions Sociales / Recherche de fonds / Fonctionnement) est réalisé en neutralisant 
ces deux postes analytiques. Le total du 2COM+ 4WEB est ensuite ventilée entre les 3 postes selon ce 
même ratio.  

 

b. Missions sociales (14 313 438€) 

 

Il est à noter que l’Union France Alzheimer réalise 100% de ses actions sur la France métropolitaine et 
ultramarine. 

Par ailleurs les missions sociales sont déployées soient directement par l’Union France Alzheimer et/ou 
son réseau d’associations départementales (Actions réalisées par l’organisme : 11 667 012€) soit 
reversé directement à d’autres organismes, notamment les établissements de Recherche (Versement 
à un organisme central ou à d’autres organismes : 2 646 426€) 

  Réalisé 2025 Réalisé 2024 Evolution % Evolution € 

MISSIONS SOCIALES 14 313 438 13 910 910 3% 402 527 

Activités envers les familles et les malades 2 028 279 1 989 508 2% 38 771 

 Revue « CONTACT » 107 688 94 843 14% 12 845 

 Formation des bénévoles 361 098 302 234 19% 58 864 

Séjours de vacances 969 644 921 431 5% 48 212 

 Formation des professionnels 589 850 670 701 -12% -80 851 

Soutien au réseau des associations 7 621 736 7 196 282 6% 425 454 

Actions de soutien psychologique 2 666 347 2 546 872 5% 119 475 

 Formation des Aidants Familiaux 1 451 272 1 473 579 -2% -22 307 

 Fonctionnement, accueil et documentation 3 504 116 3 175 831 10% 328 285 

Activités de recherche 2 650 829 2 717 041 -2% -66 212 

 Attribution de financement pour la recherche 2 650 829 2 717 041 -2% -66 212 

Activités de sensibilisation 2 012 594 2 008 079 0% 4 515 

 Journée Mondiale 412 797 447 004 -8% -34 207 

 Frais de Communication 1 057 419 1 093 161 -3% -35 742 

 Plaidoyer & Lobbying publique 382 081 322 583 18% 59 498 

 Rencontres France Alzheimer 160 297 145 331 10% 14 966 

 

Les dépenses de Missions Sociales s'élèvent à 14,3 M€ en 2025, en hausse de 403 k€ (+3%) par 
rapport à 2024. La structure des dépenses reste globalement stable : le soutien au réseau des 
associations demeure le premier poste avec 7,6 M€, représentant 53 % des missions sociales, suivi 

Léo Jégard & Associés 36/42



Union France Alzheimer   

Annexe aux CROD- CER des comptes annuels 2025 Page 5 

des activités de recherche (2,7 M€, soit 19 %), des actions en faveur des familles et des malades (2,0 
M€, soit 14 %) et des activités de sensibilisation (2,0 M€, soit 14 %). 

La progression des dépenses est principalement portée par le soutien au réseau (+425 k€, soit 
+6 %), notamment grâce à la hausse des dépenses de fonctionnement, accueil et documentation (+329 
k€, +10 %) et des actions de soutien psychologique (+119 k€, +5 %). Les activités en faveur des familles 
et des malades progressent également (+39 k€, +2 %), avec une augmentation marquée de la formation 
des bénévoles (+59k€, +19 %) et des séjours vacances (+48 k€, +5 %), malgré un recul de la formation 
des professionnels (-81 k€, -12 %). 

Les activités de recherche enregistrent une légère baisse (-66k€, -2 %), liée à une diminution 
des financements attribués à la recherche. Enfin, les activités de sensibilisation demeurent stables (+5 
k€), avec une progression des dépenses de plaidoyer et lobbying public (+59 k€, +18 %) et des 
Rencontres France Alzheimer (+10 %), compensant le recul des dépenses liées à la Journée Mondiale 
Alzheimer (-34 k€, -8 %) et aux frais de communication (-36k€, -3 %). 

La hausse des missions sociales en 2025 résulte principalement du renforcement du soutien apporté 
au réseau associatif et aux actions d'accompagnement des familles et aidants, tandis que les 
investissements en recherche et sensibilisation demeurent globalement stables. 

    

c. Frais de recherche de fonds (4 277 562€) 

 

Les frais de recherche de fonds s'élèvent à 4,3 M€ en 2025.  

Ils sont principalement constitués des frais d'appel à la générosité du public pour 3,4 M€, soit 
85 % du total. Ces dépenses regroupent les coûts liés aux campagnes de collecte de dons (2,9 M€) 
ainsi qu'au développement et au traitement des legs (0,7 M€).  

Les dépenses de communication générale et institutionnelle affectées à cette mission 
représentent 312 k€ (7 % du total) et contribuent à renforcer la notoriété et la visibilité de l'association 
auprès du grand public et de ses partenaires. Enfin, les actions de diversification des ressources 
s'élèvent à 343 k€ (8 % du total) et visent à développer de nouvelles sources de financement, 
notamment à travers le mécénat, les partenariats et les financements privés.  

L'ensemble de ces investissements concourt à sécuriser et pérenniser les ressources 
nécessaires au financement des missions sociales de France Alzheimer. 

 

d. Frais de fonctionnement (1 450 398€) 

 

Les frais de fonctionnement s'élèvent à 1,45 M€ en 2025.  

Ils sont principalement composés des dépenses de fonctionnement général et de gestion des 
ressources humaines, qui représentent 1,08 M€, soit 74 % du total. Ces charges couvrent notamment 
les fonctions support indispensables au pilotage, à l'administration et à la gestion de l'association. Les 
frais des instances statutaires s'élèvent à 269 k€ (19 %) et correspondent à l'organisation et au 
fonctionnement de la gouvernance associative, notamment des conseils d'administration, bureaux et 
assemblées générales. Enfin, les dépenses de communication générale et institutionnelle affectée à 
cette mission représentent 106 k€ (7 %) et contribuent à la visibilité institutionnelle et au rayonnement 
national de France Alzheimer. L'ensemble de ces dépenses constitue le socle nécessaire au bon 
fonctionnement de l'association et à la mise en œuvre de ses missions sociales. 

e. Dotations aux provisions (33 341€) 

Les dotations de provisions figurant dans le CROD correspondent à celles du compte de résultat et se 
composent des différents postes suivants :  

- Les provisions pour risques et charges ; 

- Les provisions pour dépréciation des actifs circulants ; 

- Les provisions pour dépréciation des éléments financiers. 
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f. Engagements à réaliser (28 851€) 

Le poste "engagements à réaliser sur ressources affectées" correspond à la rubrique "engagements de 
ressources à réaliser sur ressources affectées" du compte de résultat de l’exercice. Au titre de 2025, ils 
concernent l’action Jardin Thérapeutique financé par notre partenaire Truffaut pour un montant de 
28 851€. 

 

g. Affectation de la part issue de la générosité du public aux emplois du CROD (colonne 
AGP des emplois) 

 

Pour déterminer le montant des emplois financés par les fonds issus de la générosité du public figurant 
dans la colonne générosité du public du CROD, il est fait application des règles suivantes :  

Chaque activité de l’Union France Alzheimer est suivie analytiquement, permettant l’identification des 
sommes consommées pendant l’exercice pour leur réalisation. Ce suivi est réalisé aussi bien pour les 
dépenses Missions Sociales de l’Union que pour celles en lien avec la Recherche de fonds et le 
Fonctionnement de l’association. 

L’affectation des produits subvention publique et partenariat effectuée conformément à la destination 
prévue par les financeurs (privés ou publics), aux engagements contractuels ou selon les projets ou 
activités ainsi mis en œuvre, est réalisé en priorité. Ces derniers concernent uniquement les missions 
sociales. 

Ensuite les fonds issus de la générosité du public (Dons & Legs & Mécénat) faisant l’objet d’une 
affectation précise (chez France Alzheimer, essentiellement la Recherche) sont prioritairement alloués 
aux missions sociales concernées.  

Les revenus issus des activités de l’Union sont ensuite affectés à leur poste de dépense d’origine. Ainsi, 

• les encaissements de l’institut de formation compensent prioritairement ses dépenses. 

• les encaissements liés aux participations séjours vacances sont fléchés sur les dépenses de 
ce service. 

Enfin, le reste des produits collectées pendant l’exercice, correspondant à la générosité du public non 
affecté, viennent solder l’ensemble des postes de dépenses de l’année. Ils sont majoritairement 
rattachables au poste Recherche de fonds et Fonctionnement, rarement couvert par les subventions 
publiques et privées. Ils complètent au besoin les postes missions sociales non soldés précédemment. 

La répartition 2025 est la suivante : 

Sur un total de 20,1 M€ de charges enregistrées en 2025, 16,0 M€ sont financés par les ressources 
issues de la générosité du public, soit près de 80 % des emplois de l'exercice. 

Les missions sociales demeurent le principal emploi des ressources collectées auprès du public avec 
10,8 M€, représentant 68 % des emplois financés par la générosité du public. Ces ressources 
permettent notamment de financer les actions conduites directement par l'Union auprès des personnes 
malades, des aidants et du réseau associatif, ainsi que les soutiens versés aux associations 
départementales. 

Les frais de recherche de fonds s'élèvent à 4,1 M€, soit 25 % des emplois financés par la générosité du 
public. Ils regroupent principalement les dépenses engagées pour les campagnes de collecte de dons 
et de legs ainsi que les actions de diversification des ressources. Ces investissements contribuent au 
financement durable des missions sociales de l'association. 

Les frais de fonctionnement représentent 1,0 M€, soit 7 % des emplois financés par la générosité du 
public. Ils correspondent aux fonctions support, aux dépenses de gouvernance et aux moyens 
nécessaires au pilotage de l'association. 

Les dotations aux provisions et dépréciations demeurent limitées à 33 k€, tandis que les reports en 
fonds dédiés s'élèvent à 29 k€, traduisant l'affectation de ressources à des actions spécifiques qui seront 
réalisées au cours des exercices futurs. 
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Après prise en compte de l'ensemble des ressources et des emplois de l'exercice, la générosité du 
public dégage un excédent de 2,6 M€. Cet excédent vient renforcer les ressources reportées de 
l'association et contribue à sécuriser le financement futur des missions sociales dans un contexte où 
les ressources issues des legs peuvent varier significativement d'une année sur l'autre. 

 

h. Contributions volontaires en nature 

 

Les contributions volontaires en nature traduisent l'ensemble des ressources mises gratuitement à 
disposition de France Alzheimer et qui participent directement à la réalisation de ses missions. Elles 
permettent de valoriser l'engagement des bénévoles ainsi que les prestations offertes à l'association 
sans contrepartie financière. 

En 2025, ces contributions représentent 1,23 M€, contre 1,02 M€ en 2024, soit une progression de 213 
k€ (+21 %). 

Elles sont composées principalement de la valorisation du bénévolat, qui s'élève à 958 k€ et représente 
78 % du total des contributions volontaires, ainsi que des prestations en nature reçues par l'association 
pour 272 k€ (22 %). Aucun don en nature n'a été comptabilisé au cours de l'exercice. 

L’Union France Alzheimer valorise à 18€ / heure la valorisation des bénévoles.   

L'augmentation constatée en 2025 provient principalement de la hausse des prestations en nature 
reçues (+133 k€, soit +95 %) ainsi que de la progression de la valorisation du bénévolat (+80 k€, soit 
+9 %), témoignant du maintien d'un fort engagement des bénévoles et des partenaires de l'association. 

La très grande majorité de ces contributions bénéficie directement aux missions sociales, qui 
concentrent 1,19 M€, soit 96 % du total des contributions volontaires valorisées. Les contributions 
affectées à la recherche de fonds représentent 35 k€ (3 %) tandis que celles affectées au 
fonctionnement demeurent limitées à 10 k€ (1 %). 

Cette répartition illustre que les ressources gratuites mobilisées par l'association sont avant tout 
orientées vers l'accompagnement des personnes malades, des aidants, du réseau associatif et le 
déploiement des actions de terrain. 

L'engagement des bénévoles constitue ainsi un levier essentiel de l'action de France Alzheimer. Sans 
cette mobilisation humaine et les soutiens apportés gracieusement par ses partenaires, le coût réel des 
missions conduites par l'association serait significativement plus élevé. 

 

5. CER 

a. Produits et charges liés à la générosité du public 

A l’exception des informations précisant les ressources reportées liées à la générosité du public non 
dédiées et non utilisées, les informations figurant dans le CER correspondent strictement aux 
informations relevant de la générosité du public figurant dans le CROD (incluant également les 
informations relatives aux contributions volontaires en nature) 

 

b. Solde des ressources collectées non affectées et non utilisées au début de l'exercice 

 

Les ressources reportées liées à la générosité du public correspondent à la part des ressources issues 
des dons, legs, mécénat et assurances-vie qui n'a pas encore été consommée à la clôture de l'exercice. 
Elles constituent une réserve permettant de financer les missions de l'association au cours des 
exercices futurs. 

Au 1er janvier 2025, ces ressources reportées s'élevaient à 21,1 M€, contre 14,0 M€ au début de 
l'exercice précédent. Cette progression résulte principalement de l'excédent de ressources dégagé en 
2024. 

Au cours de l'exercice 2025, la générosité du public a dégagé un excédent de 2,6 M€, qui vient renforcer 
les ressources disponibles pour les années futures. Par ailleurs, les remboursements d'emprunts 
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bancaires liés à l'acquisition du siège social ont représenté 0,4 M€, tandis que les dotations aux 
amortissements des immobilisations financées par la générosité du public ont généré un retraitement 
positif de 0,4 M€. 

Au total, les ressources reportées liées à la générosité du public atteignent 23,8 M€ au 31 décembre 
2025, en progression de 2,7 M€ (+13 %) par rapport à la clôture de l'exercice précédent. 

Ce niveau de ressources reportées traduit la capacité de France Alzheimer à sécuriser dans la durée 
le financement de ses missions sociales. Il permet à l'association de disposer de moyens financiers 
mobilisables pour poursuivre ses actions auprès des personnes malades, des aidants, du réseau 
associatif et de la recherche, tout en faisant face aux variations naturelles des ressources issues de la 
générosité du public, notamment des legs. 

c. Rubrique investissements / désinvestissements nets 

Cette rubrique se compose principalement des remboursements d'emprunts bancaires liés à 
l'acquisition du siège social de l'association pour 401 166 €, ainsi que des dotations aux amortissements 
des immobilisations financées par les ressources issues de la générosité du public pour 445 603 €. 

Les principaux investissements financés par les ressources provenant de la générosité du public 
concernent les locaux du siège social ainsi que les équipements et aménagements nécessaires à la 
réalisation des missions de l'association. 

Les investissements / désinvestissements nets de l'exercice présentent ainsi un impact positif de 44 
437 €. 

 

d. Solde des ressources collectées non affectées et non utilisées de fin d’exercice 

Compte tenu de l'excédent de générosité du public de 2 633 825 € et des investissements / 
désinvestissements nets de 44 437 €, le solde des ressources collectées non affectées et non utilisées 
en fin d'exercice s'élève à 23 814 421 €, contre 21 136 159 € à l'ouverture de l'exercice. 

Ces ressources correspondent à la part de la générosité du public qui n'a pas encore été consommée 
à la clôture et qui permettra de financer les missions sociales des exercices futurs. 

 

e. Solde des fonds dédiés constitués via les ressources provenant de la générosité du 
public 

 

Les fonds dédiés constitués à partir des ressources provenant de la générosité du public s’élèvent à 1 
052 747 € au 31 décembre 2025, contre 1 515 861 € à la clôture de l’exercice précédent. 

Ils se composent principalement de fonds dédiés affectés à des projets de recherche sur la maladie 
d’Alzheimer et les maladies apparentées, dont la réalisation interviendra au cours des exercices futurs 
conformément aux engagements pris par l’association. 

La diminution observée sur l’exercice résulte principalement de l’utilisation de fonds dédiés 
antérieurement constitués pour financer les actions de recherche réalisées en 2025. 

 

6 Ratio 2025 

 

Les ratios d'affectation des dépenses constituent un indicateur de lecture de l'activité de France 
Alzheimer. Ils permettent d'apprécier la part des ressources consacrée aux missions sociales, à la 
recherche de fonds et au fonctionnement de l'association. 

A- Analyse hors contributions volontaires en nature 
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En 2025, les dépenses affectées aux missions sociales représentent 71,4 % des emplois de 
l'association, contre 74,4 % en 2024. Les dépenses de recherche de fonds représentent 21,3 % des 
emplois, contre 18,2 % en 2024, tandis que les dépenses de fonctionnement demeurent stables à 7,2 
%. 

L'évolution observée entre 2024 et 2025 résulte principalement d'un changement de méthodologie de 
ventilation des dépenses de communication et web. Cette évolution a conduit à une affectation plus 
prudente de certaines dépenses vers les missions sociales et, corrélativement, à une augmentation des 
montants rattachés à la recherche de fonds. 

À méthode constante, la part des missions sociales aurait été supérieure au ratio présenté. Cette 
évolution ne traduit donc pas une diminution de l'engagement opérationnel de l'association mais une 
application plus restrictive des règles d'affectation analytique. 

B- Analyse intégrant les contributions volontaires en nature 

 

Evolution Ratio avec valorisation 

    

 2023 2024 2025 

Missions Sociales 

13 116 
794 

14 887 
092 

15 498 
560 

70,0% 75,5% 72,86% 

recherche de Fonds 
2 818 474 3 429 537 4 312 207 

26,5% 17,4% 20,27% 

Fonctionnement 
1 165 310 1 409 041 1 460 558 

3,5% 7,1% 6,87% 

TOTAL 
17 100 

578 
19 725 

670 
21 271 

324 
 

Lorsque sont intégrées les contributions volontaires en nature, notamment la valorisation du bénévolat 
et des prestations reçues gratuitement, la part des dépenses consacrées aux missions sociales atteint 
72,9 % en 2025. 

Cette approche permet de mieux refléter la réalité économique de l'activité de France Alzheimer. En 
effet, les contributions volontaires bénéficient très majoritairement aux missions sociales et constituent 
un levier essentiel de l'action menée auprès des personnes malades, des aidants et du réseau 
associatif. 

Les contributions volontaires en nature s'élèvent à 1,23 M€ en 2025, en progression de 21 % par rapport 
à 2024. Elles traduisent la mobilisation exceptionnelle des bénévoles et le soutien des partenaires de 
l'association. 

 

 

2023 2024 2025

12 231 948 13 910 910 14 313 438

75,4% 74,4% 71,42%

2 818 474 3 401 216 4 277 562

17,4% 18,2% 21,34%

1 165 310 1 396 275 1 450 398

7,2% 7,5% 7,24%

TOTAL 16 215 732 18 708 401 20 041 399

Evolution Ratio hors valorisation

Missions Sociales

recherche de Fonds

Fonctionnement
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C- Une lecture éthique des ratios 

France Alzheimer privilégie une approche sincère et transparente de ses indicateurs financiers. Les 
ratios présentés ne doivent pas être analysés isolément mais à la lumière des missions effectivement 
réalisées et des moyens nécessaires à leur financement. 

Les dépenses de recherche de fonds constituent un investissement indispensable au financement 
durable des missions sociales. Elles permettent notamment de sécuriser les ressources futures de 
l'association dans un contexte marqué par la volatilité des legs et donations. 

Malgré le changement méthodologique intervenu en 2025, plus de 7 euros sur 10 des ressources 
consommées par l'association demeurent consacrés directement aux missions sociales. Cette 
proportion est portée à près de 7,3 euros sur 10 lorsque l'on intègre l'apport du bénévolat et des 
prestations offertes gratuitement. 

Ces ratios témoignent ainsi de la priorité donnée par France Alzheimer à l'accompagnement des 
personnes malades, des aidants, au soutien du réseau associatif et au financement de la recherche, 
tout en assurant une gestion rigoureuse et responsable des ressources qui lui sont confiées. 
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FRANCE ALZHEIMER ET MALADIES APPARENTÉES
UNION NATIONALE DES ASSOCIATIONS ALZHEIMER

Association Reconnue d'Utilité Publique
par décret du 8 mars 1991

11 rue Tronchet
75008 PARIS

SIREN : 337 969 646
APE : 94.99Z

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
SUR LES COMPTES COMBINES

EXERCICE DU 1ER JANVIER AU 31 DECEMBRE 2025

Aux Membres de l’Assemblée générale,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous avons
effectué l’audit des comptes combinés de l’Association France ALZHEIMER et MALADIES
APPARENTEES - Union Nationale des Associations Alzheimer relatifs à l’exercice clos le 31
décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes combinés sont, au regard des règles et principes comptables
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’ensemble constitué
par les entités comprises dans la combinaison.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France.
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour
fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie
« Responsabilités du Commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes combinés » du
présent rapport.

Indépendance
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous
sont applicables, sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport, et
notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le Code de déontologie de la
profession de Commissaire aux comptes.
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Observation

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les
incidences de la première application du règlement ANC n°2022-06 et complété par le
règlement ANC n°2023-03 exposées dans l’annexe des comptes annuels.

Nous attirons votre attention sur les points suivants exposés dans l’annexe des comptes
combinés, et notamment la note « Périmètre de combinaison » relative à la non prise en
compte, dans le périmètre de combinaison, des comptes d’associations départementales.

Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L 821-53 et R 821-180 du Code de commerce
relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les
appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes
pour l’audit des comptes annuels de l’exercice.

Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par les entités intégrant
la combinaison des comptes, nous avons vérifié que les modalités retenues pour l’élaboration
du compte d’emploi annuel des ressources et du compte de résultat par origine et destination
décrites dans la note de l’annexe relative au commentaire du CROD et CER, font l’objet d’une
information appropriée, sont conformes aux dispositions du règlement ANC 2018-06 et ont été
correctement appliquées.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous
n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes
combinés des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d’administration et
dans les autres documents adressés aux membres de l’Assemblée générale sur la situation
financière et les comptes annuels.

Responsabilités de la Direction et des personnes constituant le gouvernement
d’entreprise relatives aux comptes combinés

Il appartient à la Direction d’établir des comptes combinés présentant une image fidèle
conformément aux règles et principes comptables français, ainsi que de mettre en place le
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes combinés ne
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent
d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes combinés, il incombe à la Direction d’évaluer la capacité
de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant,
les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’Association ou de cesser
son activité.
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Les comptes combinés ont été arrêtés par le Conseil d’administration.

Responsabilités du Commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes combinés

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes combinés. Notre objectif est d’obtenir
l’assurance raisonnable que les comptes combinés pris dans leur ensemble ne comportent
pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.
Comme précisé par l’article L 821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel
applicables en France, le Commissaire aux Comptes exerce son jugement professionnel tout
au long de cet audit.

En outre :

 Il identifie et évalue les risques que les comptes combinés comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification,
les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle
interne ;

 Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;

 Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la Direction, ainsi que les informations
les concernant fournies dans les comptes combinés ;

 Il apprécie le caractère approprié de l’application par la Direction de la convention
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non
d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles
de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il
attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes
combinés au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne
sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;
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Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes combinés et évalue si les comptes
combinés reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une
image fidèle.

Fait à Fontenay sous-bois,

Le Commissaire aux comptes
LEO JEGARD & ASSOCIES
Représenté par,

Thibault DAVID
Associé
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FRANCE ALZHEIMER COMPTES COMBINES Comptes arrêtés au 31/12/2025
 

 

Bilan Actif

Bilan Actif

Du 01/01/2025 au 31/12/2025
Du 01/01/2024

au 31/12/2024

Brut
Amort. Dép.

(à déduire)
Net Net

Frais d'établissement I

Actif immobilisé

Immobilisations incorporelles

Frais de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets, droits et valeurs similaires 41 095 37 850 3 245 2 194

Autres immobilisations incorporelles 15 15 15

Immo. incorp. en cours, avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains 1 821 598 65 883 1 755 715 1 671 504

Constructions 15 649 189 3 896 240 11 752 950 11 854 664

Instal. techniques, matériel et outillages indus. 81 947 49 532 32 415 4 945

Autres immobilisations corporelles 3 171 166 1 920 461 1 250 705 1 265 737

Immo. corp. en cours, avances et acomptes 124 981 124 981 94 649

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 3 673 538 3 673 538 6 245 659

Immobilisations financières

Participations 87 736 87 736 247 634

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés 253 253 148

Prêts 22 060 22 060 40 320

Autres immobilisations financières 146 646 146 646 47 703

TOTAL DE L'ACTIF IMMOBILISÉ  II 24 820 224 5 969 966 18 850 258 21 475 174

Comptes de liaison III

Actif circulant

Stocks et en-cours 31 834 6 896 24 938 25 779

Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés 378 449 109 282 269 167 321 296

Créances reçues par legs ou donations 3 885 745 3 885 745 5 467 683

Autres créances 2 875 997 2 875 997 2 497 843

Charges constatées d'avance 248 875 248 875 180 165

Valeurs mobilières de placement 6 417 464 6 417 464 5 523 949

Instruments financiers à terme et jetons détenus

Disponibilités 46 480 470 46 480 470 43 476 664

TOTAL DE L'ACTIF CIRCULANT  IV 60 318 833 116 178 60 202 656 57 493 380

Frais d'émission des emprunts V

Primes de remboursement des emprunts VI

Écarts de conversion et diff. d'évaluation - Actif VII

TOTAL GÉNÉRAL DE L'ACTIF (I à VII) 85 139 057 6 086 143 79 052 914 78 968 554
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FRANCE ALZHEIMER COMPTES COMBINES Comptes arrêtés au 31/12/2025
 

 

Bilan Passif

Bilan Passif

Du 01/01/2025

au 31/12/2025

Du 01/01/2024

au 31/12/2024

Total Total

Fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires 4 029 898 4 086 969

Fonds propres complémentaires 713 104 502 752

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires 63 436 62 456

Écarts de réévaluation

Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles 30 741 999 23 725 511

Réserves pour projet de l'entité 2 878 687 2 907 868

Autres réserves 10 873 10 873

Report à nouveau 11 309 763 10 370 720

Excédent ou déficit de l'exercice 4 704 488 8 725 072

Situation nette 54 452 248 50 392 221

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement 766 373 589 690

Provisions réglementées

TOTAL DES FONDS PROPRES  I 55 218 621 50 981 912

Autres fonds propres

Montant des émissions de titres associatifs

Avances conditionnées

Autres

TOTAL DES AUTRES FONDS PROPRES  I bis

Comptes de liaison II

Fonds reportés et dédiés

Fonds reportés liés aux legs ou donations 7 411 464 10 899 661

Fonds dédiés 2 900 058 3 286 324

TOTAL DES FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS  III 10 311 522 14 185 985

Provisions pour risques et charges

Provisions pour risques 384 696 589 818

Provisions pour charges 40 237 32 553

TOTAL DES PROVISIONS  IV 424 933 622 371

Emprunts et dettes

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 4 163 230 4 401 789

Emprunts et dettes financières diverses -600 -600

Instruments financiers à terme

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 191 212 1 175 137

Dettes des legs ou donations 415 994 823 145

Dettes fiscales et sociales 1 123 485 982 738

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 4 903

Autres dettes 6 171 780 5 711 228

Produits constatés d'avance 32 737 79 946

TOTAL DES EMPRUNTS ET DETTES  V 13 097 838 13 178 285

Écarts de conversion et diff. d'évaluation - Passif VI

TOTAL GÉNÉRAL DU PASSIF (I à VI) 79 052 914 78 968 554
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Compte de résultat

Compte de résultat

Du 01/01/2025

au 31/12/2025

Du 01/01/2024

au 31/12/2024

Total Total

Produits d'exploitation

Cotisations 654 072 677 495

Ventes de biens et services

Ventes de biens 3 840 5 878

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services 2 057 448 1 816 994

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 8 933 696 8 218 726

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 9 179 162 8 135 312

Mécénats 1 894 259 1 707 242

Legs, donations et assurances-vie 10 472 924 15 138 836

Contributions financières 62 648 345 476

Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 263 715 237 035

Produits des cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles 36 301

Utilisations des fonds dédiés 714 568 961 446

Autres produits 734 882 277 632

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION  I 35 007 516 37 522 072

Charges d'exploitation

Achats de marchandises 102 060 73 819

Variation de stocks -2 173 709

Autres achats et charges externes 16 666 822 15 380 076

Aides financières 2 379 888 2 248 105

Impôts, taxes et versements assimilés 514 730 478 559

Salaires 7 021 071 6 528 970

Cotisations sociales 2 368 874 2 136 539

Dotations aux amortissements et dépréciations 916 822 865 736

Dotations aux provisions 57 827 132 033

Valeurs comptables des immo. incorporelles et corporelles cédées

Reports en fonds dédiés 170 961 894 767

Autres charges 561 448 655 307

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION  II 30 758 329 29 394 620

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 4 249 187 8 127 452

Produits financiers

Produits financiers de participation 538 734 588 122

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 32 232 22 440

Autres intérêts et produits assimilés 66 362 112 641

Reprises sur dépréciations et provisions

Différences positives de change

Produits des cessions d'immobilisations financières 1 241

Produits nets sur cessions de VMP et d'instruments de trésorerie

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS  III 637 328 724 444
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Compte de résultat (suite)

Compte de résultat (Suite)

Du 01/01/2025

au 31/12/2025

Du 01/01/2024

au 31/12/2024

Total Total

Charges financières

Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

Intérêts et charges assimilées 75 460 75 173

Différences négatives de change 2 391

Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

Charges nettes sur cessions de VMP et d'instruments de trésorerie

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES  IV 77 852 75 173

RÉSULTAT FINANCIER (III-IV) 559 476 649 271

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I-II+III-IV) 4 808 663 8 776 723

Produits exceptionnels V 175 779

Charges exceptionnelles VI 115 105

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 60 674

Participation des salariés aux résultats VII

Impôts sur les bénéfices VIII 104 175 112 326

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 35 644 843 38 422 296

TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VII+VIII) 30 940 355 29 697 224

EXCÉDENT OU DÉFICIT 4 704 488 8 725 072

Contributions volontaires en nature

Dons en nature

Prestations en nature 682 204 530 536

Bénévolat 9 927 224 8 097 750

TOTAL DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 10 609 429 8 628 286

Charges des contributions volontaires en nature

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Prestations en nature 682 204 530 536

Personnel bénévole 9 927 224 8 097 750

TOTAL DES CHARGES DES CONTRIBUTIONS

VOLONTAIRES EN NATURE
10 609 429 8 628 286
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PERIMETRE DE COMBINAISON

Ces comptes représentent les comptes combinés de l'Union Nationale France Alzheimer. Le périmètre de la

combinaison est constitué par l'ensemble des entités qui ont entre elles un lien de combinaison ou qui sont

soit combinées entre elles, soit consolidées par l'une ou plusieurs des entités combinées. L'entité combinante

est l'UNION NATIONALE FRANCE ALZHEIMER, 11 rue Tronchet - 75008 Paris. La liste des entités

combinées est présentée au paragraphe V en fin des règles et méthodes. NB : Les associations FA871,

FA951, FA975 et FA988 ne font pas partie des comptes combinées, elles ont été exclus du périmètre 2025.

DUREE DE LA CONVENTION DE COMBINAISON

Les conventions sont conclues pour une durée minimum de trois ans. Elles se renouvellent par tacite

reconduction tous les trois ans pour une durée équivalente, sauf dénonciation telle que prévue à l'article 8 des

conventions de combinaison.

I. RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

1.1. Référentiel comptable et principes comptables

Avant affectation l'exercice clos le 31/12/2025 présente un total bilan avant affectation de 79 052 914 euros

et un compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, et   dégageant un résultat de 4 704 488

euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Les comptes annuels ont été établis en conformité avec :

Le règlement de l'Autorité des Normes Comptables ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018

actualisé du règlement ANC n°2023-03 du 7 juillet 2023

Le règlement ANC n°2022-06 du 4 novembre 2022 modifiant le règlement ANC n°2014-03

du 5 juin 2014

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence,

conformément aux hypothèses de base :

- continuité de l'exploitation,

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

- indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts

historiques.
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1.2. Changement de méthode comptable

À compter de l'exercice ouvert le 1er janvier 2025, l'association applique le nouveau plan comptable issu du

règlement de l'Autorité des normes comptables relatif à la modernisation des états financiers ANC 2022-06

complété du règlement ANC 2023-03. Cette première application, analysée comme un changement de

méthode comptable, a principalement conduit à des adaptations de présentation des états financiers, sans

remise en cause des méthodes d'évaluation antérieurement retenues. 

Hormis le reclassement des charges et produits constatées d'avance aux postes de Créances et dettes, des

éléments inscrit dans le compte de résultat en charge et produit d'exploitation et non plus en exceptionnel, ce

changement entraîne le classement en résultat courant d'opérations, qui antérieurement à l'application du

nouveau règlement, étaient comptabilisées par nature en résultat exceptionnel. 

Les principales incidences sont détaillées ci-après :

Les quotes-parts de subventions d'investissement virées au résultat, n'ayant pas de lien direct avec un

événement majeur et inhabituel, sont comptabilisées dans le résultat d'exploitation, au poste « Subventions »

pour 194,6 k euros. 

La suppression des transferts de charges entraîne le classement d'opérations en produit d'exploitation :

Les produits de cessions d'immobilisation corporelles et incorporelles 2025 : 36.3 k euros,

Remboursement de frais de personnel comptabilisés en diminution des charges de personnel en 2025 :

-19.2 k euros,

Les indemnités d'assurance en augmentation des autres produits en 2025 : 4.3 k euros

Changement de présentation 

Présentation du compte de résultat :

Le résultat exceptionnel est synthétisé sur 2 lignes « charges et produits exceptionnels » dans le

compte de résultat ;

Les transferts de charges N-1 ont été regroupés sur la ligne « reprise sur amortissements,

dépréciations et provisions.

Présentation du bilan :

Les frais d'établissements sont présentés dans un total séparé du bilan et non plus dans le total des

immobilisations ;

Les charges constatées d'avance sont totalisées dans les créances ;

Les avances et acomptes sont regroupés dans les immobilisations en cours (corporelles ou

incorporelles). »

 

II. FAITS MARQUANTS DE L'EXERCICE ET EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE

2.1. Faits pertinents de l'exercice affectant les comptes

Aucun fait marquant ne mérite une attention particulière.

2.2. Evénements postérieurs à la clôture des comptes

Aucun évènement postérieur à la clôture de l'exercice n'est à observer.
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 III. NOTES SUR LE BILAN ET LE COMPTE DE RESULTAT

3.1. Actif immobilisé

Investissements (cf tableau joint)

Amortissements (cf tableau joint)

Les immobilisations incorporelles et corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, après déduction des

rabais, remises et escomptes de règlement ou à leur coût de production. Les frais accessoires ne sont pas

incorporés au coût d'acquisition des immobilisations

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée d'utilité

qui correspond à la durée d'usage généralement admise, d'où l'absence d'amortissements dérogatoires. Il n'a

été identifié dans les comptes sociaux aucun composant :

Logiciels 1 à 3 ans

Coproduction et site internet 5 ans

Constructions 40 ans

Agencements et aménagements 15 ans

Matériel de bureau et informatique 3 à 5 ans

Mobilier 10 ans

Les bureaux de l'association consolidante située au 11 rue Tronchet à Paris (75008) ont été acquis pour un

montant de 12 205 K€ et ont été décomposés de la façon suivante :

Terrain : 1 220,5 K euros (soit 10%)

Structure : 8 543,5 K euros (soit 70%)

Agencement, instal. divers : 2 441 K euros (soit 20%)

La répartition par durée d'amortissement se décline comme suit :

Structure 40 ans

Agencement, instal. divers 20 ans

Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur brute, une dépréciation est constatée pour le montant

de la différence.

Participations, autres titres immobilisés, valeurs mobilières de placement

La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires.

Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à cette valeur, une dépréciation est constituée du montant de la

différence.
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3.2. Stocks

Les marchandises sont évaluées à leur coût d'acquisition. Au 31/12/2025, le stock s'élève à 31,8 K euros.

Une dépréciation des stocks égale à la différence entre la valeur brute déterminée suivant les modalités

indiquées ci-dessus et le cours du jour ou la valeur de réalisation déduction faite des frais proportionnels de

vente, est effectuée lorsque cette valeur brute est supérieure à l'autre terme énoncé. Une provision pour

dépréciation de stock a été constatée pour 6,8 K euros.

3.3. Créances

(cf. tableau joint)

Les créances sont valorisées à  leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur

d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.

Les autres créances sont essentiellement composées du solde des subventions à recevoir. (à détailler)

3.4. Fonds Propres

(cf. tableau joint)

Les fonds propres ont évolué de la façon suivante :

Fonds propres au 31/12/2024 : 50 981 912 €uros

Résultat Exercice au 31/12/2025 : 4 704 488 €uros

Fonds propres au 31/12/2025 : 55 218 621 €uros

Les subventions d'investissement octroyés à l'entité sont enregistrées conformément à l'article 312-1 du

règlement ANC n°2018-06 actualisé du règlement ANC n°2023-03, dans le compte 131000 "Subventions

d'investissement", avec reprise au compte de résultat au rythme de l'amortissement des biens financés, dans

le compte 747000 ou au résultat d'exploitation.

3.5. Provision pour risques et charges

(cf. tableau joint)

Des provisions pour risques et charges ont été constituées à la clôture de l'exercice;

Ces provisions, enregistrées en conformité avec le règlement ANC n°2014-03, sont destinées à couvrir les

risques et les charges que des événements en cours ou survenus rendent probables, nettement précises quant

à leur objet mais dont la réalisation et l'échéance ou le montant sont incertains.

- Au 31/12/2025, le montant des provisions pour risques s'élève à  384 K euros et correspond à hauteur

de 320 K euros à un risque sur legs et un litige salarial pour 93 K euros.

- Le montant des provisions pour charges s'élève à 40 K euros et correspond à la provision pour indemnités

de fin de carrière.
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3.6. Fonds dédiés et reportés

(cf. tableau joint)

Fonds dédiés

Les fonds dédiés sont des rubriques du passif qui enregistrent, à la clôture de l'exercice, la partie des

ressources, affectées par des tiers financeurs à des projets définis, qui n'ont pas pu encore être totalement

utilisées conformément à l'engagement pris à leur égard.

Les fonds dédiés s'élèvent à la clôture de l'exercice à  2 900 K euros La partie des ressources de legs et

donations constatées en produit d'exploitation au cours de l'exercice, qui n'est pas encore encaissée ou

transférée à la clôture de l'exercice, est comptabilisée en "fond reportés liés au legs ou donation"

Les fonds reportés s'élèvent à la clôture de l'exercice à 7 411 K euros

3.7. Emprunts

(cf. tableau joint)

Deux emprunts ont été contractés auprès de CRCM Paris en 2017 pour 2 300 K euros et 3 700 K euros au

taux d'intérêts de 1.5% afin de financer l'acquisition des bureaux. 

Le montant restant à rembourser au 31/12/2025 est de 2 836 K euros.

Les coûts d'emprunt engagés pour financer l'acquisition ou la production d'un actif éligible sont

comptabilisés en charges de l'exercice au cours duquel ils sont encourus, indépendamment de l'utilisation qui

est faite des capitaux empruntés.

3.8. Contributions volontaires en nature

Les contributions en nature portés au pied du compte de résultat concernent la valorisation :

des prestations en nature pour 682 K euros

du bénévolat pour 9 927,1 K euros correspondant à 551 512,46 heures valorisées à 18 euros/heure.

3.9. Dettes

(cf. tableau joint)

3.10. Détails des autres produits et des autres charges

Le poste "Autres produits" s'élève à 735 K euros et concerne des produits divers de gestion.

Le poste "Autres charges" s'élève à 561 K euros et concerne principalement :

Pertes sur créances et diverses charges de gestions courante pour 241.9 K euros,

Redevance pour concession, brevet pour 134.3 K euros

Quote-part de résultat sur opération GCSMS pour 41 K euros
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IV. AUTRES INFORMATIONS SIGNIFICATIVES

4.1. Effectif moyen

L'effectif moyen est de :

4.2. Régime fiscal

L'Union Nationale des Associations France Alzheimer n'est pas assujettie aux impôts de droit commun

(impôt sur les sociétés, TVA et contribution économique territoriale) compte tenu de sa gestion désintéressée

et du caractère non concurrentiel de ses activités. Toutefois, certaines activités non prépondérantes revêtent

un caractère lucratif créant ainsi un secteur d'activité distinct pour lequel une liasse fiscale modèle 2065 est

établie.

4.3. Rémunérations versées à certains dirigeants

Conformément à l'article 20 de la loi 2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et à

l'engagement éducatif, la rémunération totale versée aux dirigeants est la suivante : Le Président ainsi que les

autres membres du Conseil d'administration ne perçoivent pas de rémunération. Le Président bénévole de

l'association fait partie des 3 hauts cadres dirigeants. Les trois plus hauts cadres dirigeants salariés de

l'Association ont perçu en 2025 une rémunération globale brute de 175 281 euros.

4.4. Honoraire du Commissaire aux comptes

Les honoraires du Commissaire aux comptes au titre de la certification des comptes de 2025 de l'exercice

sont de  82 K euros TTC. Il n'y a pas d'honoraires facturé en dehors de ceux concernant la mission de

certification des comptes.

4.5. Bourses d'études d'équipes

Dans le cadre du développement des bourses d'équipes, le Conseil d'Administration a attribué une enveloppe

de 1 964 K euros au titre de 2025 portée dans les "aides financières".

4.6. Garanties et Cautions Bon de caisse séjour vacances pour 30 K euros

Les deux emprunts contractés par l'Union Nationale avec le CRCM sont assortis de privilèges de prêteur de

denier en premier rang consentis sur l'immeuble à hauteur respective de 2 300 K euros et 3 700 K euros en

principal, intérêts et en cas de retard à 3% en plus, frais et accessoires.

 

 

GMBA www.gmba-allinial.com Page 11

Léo Jégard & Associés 17/44



FRANCE ALZHEIMER COMPTES COMBINES Comptes arrêtés au 31/12/2025
 

 

 

V. ENTITES COMBINEES
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Etat des provisions

Nature des provisions

Montant à

l'ouverture de

l'exercice

Augmentations :

dotations de

l'exercice

Diminutions : reprises à la clôture de

l'exercice
Montant à la

clôture de

l'exercice
Utilisées Non utilisées

Provisions réglementées

Provisions réglementées pour hausse des prix

Amortissements dérogatoires

Autres provisions réglementées

TOTAL DES PROVISIONS RÉGLEMENTÉES

Provisions pour risques

Provisions pour :

- Litiges 589 818 384 696 103 119 384 696

- Garanties données aux usagers

- Amendes et pénalités

- Pertes de change

- Pertes sur contrats

Autres provisions pour risques

TOTAL DES PROVISIONS POUR RISQUES 589 818 384 696 103 119 384 696

Provisions pour charges

Provisions pour :

- Pensions et obligations similaires 32 553 40 237 32 553 40 237

- Restructurations

- Impôts

- Renouvellement des immobilisations - entreprises

concessionnaires

- Gros entretien ou grandes révisions

- Remise en état

- Legs ou donations

Autres provisions pour charges

TOTAL DES PROVISIONS POUR CHARGES 32 553 40 237 32 553 40 237

TOTAL DES PROVISIONS 622 371 424 933 135 672 424 933

Commentaires : néant
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Etat des dépréciations

Nature des dépréciations

Dépréciations à

l'ouverture de

l'exercice

Augmentations :

dotations de

l'exercice

Diminutions :

reprises de l'exercice

Dépréciations à la

clôture de l'exercice

Immobilisations incorporelles

Frais de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets, droits et valeurs similaires

Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours, avances et acomptes

TOTAL DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outillages industriels

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles en cours, avances et acomptes

Biens reçus par legs ou donations

TOTAL DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Immobilisations financières

Participations

Créances rattachées à des participations

Titres immobilisés de l'activité de portefeuille

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

TOTAL DES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Actif circulant

Stocks et en-cours 7 116 6 896 7 116 6 896

Créances clients 72 725 109 282 72 725 109 282

Autres dépréciations

TOTAL DE L'ACTIF CIRCULANT 79 840 116 178 79 840 116 178

TOTAL GÉNÉRAL 79 840 116 178 79 840 116 178

Commentaires : néant
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Etat des créances et des dettes

Créances Montant brut

Liquidité de l'actif

Échéances à

moins d'1 an

Échéances à

plus d'1 an

De l'actif immobilisé

Créances rattachées à des participations

Prêts (1) 22 060 22 060

Autres immobilisations financières 146 646 146 646

De l'actif circulant

Clients et usagers douteux ou litigieux 83 600 83 600

Clients, usagers et comptes rattachés 294 848 294 848

Reçues par legs ou donations 3 885 745 3 885 745

Personnel et comptes rattachés 14 209 14 209

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 42 743 42 743

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes et versements assimilés 3 141 3 141

Divers 257 543 257 543

Confédération, fédération, union, associations affiliées 1 502 532 1 502 532

Débiteurs divers 1 055 829 1 055 829

Charges constatées d'avance 248 875 248 875

TOTAL 7 557 772 7 389 066 168 706

(1) Montant des prêts accordés en cours d'exercice

(1) Montant des remboursements obtenus en cours d'exercice

Dettes Montant brut

Degré d'exigibilité du passif

Échéances à

moins d'1 an

Échéances à

plus d'1 an

Échéances à

plus de 5 ans

Emprunts obligataires et assimilés (1)

Emprunts et dettes auprès des établissements de

crédit (1) :

- A 1 an max. à l'origine 772 772

- A plus d'1 an à l'origine 4 162 458 1 733 678 1 692 591 736 189

Emprunts et dettes financières diverses (1) -600 -600

Fournisseurs et comptes rattachés 1 191 212 1 191 212

Dettes des legs ou donations 415 994 415 994

Personnel et comptes rattachés 358 542 358 542

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 572 585 572 585

Impôts sur les bénéfices 75 307 75 307

Taxe sur la valeur ajoutée 32 045 32 045

Autres impôts, taxes et assimilés 85 006 85 006

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Confédération, fédération, union, associations affiliées

Autres dettes 6 171 780 6 171 780

Produits constatés d'avance 32 737 32 737

TOTAL 13 097 838 10 669 058 1 692 591 736 189

(1) Emprunts souscrits en cours d'exercice

(1) Emprunts remboursés en cours d'exercice

Commentaires : néant
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FRANCE ALZHEIMER COMPTES COMBINES Comptes arrêtés au 31/12/2025
 

 

Charges à payer et produits à recevoir

Charges à payer

incluses dans les postes suivants du bilan

Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2025 31/12/2024

Emprunts obligataires convertibles

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 772

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 437 146 346 609

Dettes des legs ou donations 415 994 823 145

Dette fiscales et sociales 500 044 453 656

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 185 137 177 035

TOTAL 1 539 094 1 800 445

Produits à recevoir

inclus dans les postes suivants du bilan

Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2025 31/12/2024

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

Créances clients et comptes rattachés 37 464 29 318

Créances reçues par legs ou donations 3 885 745 5 467 683

Autres créances 841 621 478 030

Valeurs mobilières de placement 2 497

Disponibilités 55 328 29 151

TOTAL 4 822 656 6 004 181
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FRANCE ALZHEIMER COMPTES COMBINES Comptes arrêtés au 31/12/2025
 

 

Produits et charges constatés d'avance

Produits constatés d'avance

Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2025 31/12/2024

Produits :

- D'exploitation 32 737 79 946

- Financiers

- Exceptionnels

TOTAL 32 737 79 946

Charges constatées d'avance

Exercice clos le Exercice clos le

31/12/2025 31/12/2024

Charges :

- D'exploitation 248 875 180 165

- Financières

- Exceptionnelles

TOTAL 248 875 180 165
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FRANCE ALZHEIMER COMPTES COMBINES Comptes arrêtés au 31/12/2025
 

 

Détail des legs, donations et assurance-vie

Produits Montant

Montant perçu au titre d'assurances-vie 7 238 152

Montant de la rubrique de produits "Legs ou donations" définie à l'article L213-9 1 190 640

Prix de vente des biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 3 336 153

Reprise des dépréciations d'actifs reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Utilisation des fonds reportés liés aux legs ou donations 3 721 896

TOTAL 15 486 841

Charges Montant

Valeur nette comptable des biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 3 463 149

Dotation aux dépréciations d'actifs reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Report en fonds reportés liés aux legs ou donations 1 550 768

TOTAL 5 013 917

SOLDE DE LA RUBRIQUE 10 472 924
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FRANCE ALZHEIMER COMPTES COMBINES Comptes arrêtés au 31/12/2025
 

 

Concours et subventions publics obtenus au cours de l'exercice

Union

européenne
État

Collectivité

territoriale
CAF Autres TOTAL

Concours Publics 1 447 903 230 544 1 678 447

Subventions d'exploitation 5 203 836 289 391 66 500 154 425 5 714 152

Subventions d'investissement 366 847 24 588 391 435

TOTAL 7 018 586 519 935 66 500 179 013 7 784 034

Commentaires : néant
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FRANCE ALZHEIMER COMPTES COMBINES Comptes arrêtés au 31/12/2025
 

 

Variations des fonds dédiés

À l'ouverture

de l'exercice
Reports

Utilisations

Transferts (1)

À la clôture de l'exercice

Montant

global
dont rembour.

Montant

global (2)

dont fonds

correspondant

à des projets

sans dépense

au cours des 2

derniers

exercices

Subventions d'exploitation

TOTAL 1 037 584 195 034 65 883 1 166 735

Contributions financières d'autres

organismes

TOTAL 267 224 206 594 260 787 213 031

Ressources liées à la générosité du

public

TOTAL 1 981 517 11 071 469 295 1 523 293

TOTAL GÉNÉRAL 3 286 325 412 699 795 965 2 903 059

(1) Transferts : si émission, mettre le montant en négatif, si réception, mettre le montant en positif

(2) Montant global = Montant début d'exercice + Report - Utilisations + Transferts

Variations des fonds reportés

Au début de

l'exercice
Augment. Diminutions

À la clôture de

l'exercice

Legs ou donations

TOTAL 10 899 661 1 317 402 4 805 598 7 411 464

Donations temporaires d'usufruit

TOTAL

TOTAL GÉNÉRAL 10 899 661 1 317 402 4 805 598 7 411 464
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Fonds dédiés partenariats 1 037 584 195 034 65 883 1 166 735

Dons manuels 267 224 206 594 260 787 213 031

Fds dédiés  - Appels à projet :

Sciences Médicales 1 075 211 330 921 744 290

Sciences Humaines et Sociale 413 910 126 454 287 456

Jeune Chercheur 30 240 9 239 21 001

Fonds reportés Legs 10 899 661 1 317 402 4 805 598 7 411 464
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FRANCE ALZHEIMER COMPTES COMBINES Comptes arrêtés au 31/12/2025
 

 

Variations des fonds dédiés

À l'ouverture

de l'exercice
Reports

Utilisations

Transferts (1)

À la clôture de l'exercice

Montant

global
dont rembour.

Montant

global (2)

dont fonds

correspondant

à des projets

sans dépense

au cours des 2

derniers

exercices

Subventions d'exploitation

TOTAL 1 037 584 195 034 65 883 1 166 735

Contributions financières d'autres

organismes

TOTAL 267 224 206 594 260 787 213 031

Ressources liées à la générosité du

public

TOTAL 1 981 517 11 071 469 295 1 523 293

TOTAL GÉNÉRAL 3 286 325 412 699 795 965 2 903 059

(1) Transferts : si émission, mettre le montant en négatif, si réception, mettre le montant en positif

(2) Montant global = Montant début d'exercice + Report - Utilisations + Transferts

Variations des fonds reportés

Au début de

l'exercice
Augment. Diminutions

À la clôture de

l'exercice

Legs ou donations

TOTAL 10 899 661 1 317 402 4 805 598 7 411 464

Donations temporaires d'usufruit

TOTAL

TOTAL GÉNÉRAL 10 899 661 1 317 402 4 805 598 7 411 464
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Fds dédiés Asso Dept. 462 156 11 071 2 681 470 546
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FRANCE ALZHEIMER COMPTES COMBINES Comptes arrêtés au 31/12/2025
 

 

Tableau des subventions d'investissement

Subventions d'investissement

Montant à

l'ouverture de

l'exercice

Variations de l'exercice
Montant à la fin

de l'exercice
Augmentations Diminutions

Montant nominal 1 156 886 391 436 1 548 322

Quotes-parts virées au résultat -567 195 214 753 -781 948

Commentaires : néant
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FRANCE ALZHEIMER COMPTES COMBINES Comptes arrêtés au 31/12/2025
 

 

Variation des fonds propres art.432.22

(art. 432-22 du règlement ANC 2018-06)

Variation des fonds propres
Montant en début

d'exercice

Affectation du

résultat
Augmentations

Diminutions ou

consommations

Montant en fin

d'exercice

Fonds propres sans droit de reprise  4 589 720  153 282  4 743 002

- dont générosité du public

Fonds propres avec droit de reprise 62 456 980 63 436

- dont générosité du public

Écarts de réévaluation

Réserves 26 644 253 8 725 072 1 737 765 33 631 560

- dont générosité du public

Report à nouveau 10 370 720 939 043 11 309 763

- dont générosité du public -162 283 2 655 505 162 283 2 655 505

Excédent ou déficit de l'exercice 8 725 072 -8 725 072 4 700 818 4 704 488

- dont générosité du public 2 655 505 -2 655 505 -1 556 025 -1 556 025

Situation nette  50 392 221  0 5 797 793 1 737 765 54 452 249

- dont générosité du public  17 914 474  45 576 1 556 025  16 404 025

Dotations consomptibles

- dont générosité du public

Subventions d'investissement 589 690 176 681 766 373

Provisions réglementées

TOTAL 50 981 912              0 5 970 804 1 737 765 55 218 621

- dont générosité du public                                                          17 914 474                                                       45 576                1 556 025               16 404 025
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FRANCE ALZHEIMER COMPTES COMBINES Comptes arrêtés au 31/12/2025
 

 

Etat des avantages et ressources provenant de l'étranger

TOTAL 440 337

Commentaires :  La version détaillée de l’état séparé des avantages et des ressources provenant de l’étranger que l’association doit établir en application de 

l’article est mise à la disposition du public :

- Au siège de l’association, situé au 11 rue tronchet à Paris selon les modalités suivantes : 

  - Extraction disponible auprès du service relation donateur ou service comptabilité.
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Etat du contributeur
Montant total des avantages

et des ressources

ALLEMAGNE 2 453

ROYAUME-UNI 2 443

ESPAGNE 866

ETATS UNIS 58 240

GRECE 62

ROUMANIE 120

LUXEMBOURG 1 191

MEXIQUE 8

PRINCIPAUTE DE MONACO 540

SUISSE 370 085

ANDORRE 120

AUSTRALIE 50

AUTRICHE 50

BELGIQUE 1 117

CANADA 290

CHYPRE 153

DANEMARK 104

GABON 100

INDE 30

INDONESIE 25

IRLANDE 10

ITALIE 781

MAROC 100

PAYS-BAS 1 203

PORTUGAL 10

SINGAPOUR 150

SUÈDE 35

TUNISIE 1
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TOTAL
Dont générosité

du public
TOTAL

Dont générosité
du public

PRODUITS PAR ORIGINE
1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 22 229 300 22 195 102 25 705 835 25 705 835
1.1 Cotisations sans contrepartie
1.2 Dons, legs et mécénat 21 546 405 21 512 207 24 981 390 24 981 390
- Dons manuels 9 179 162 9 179 162 8 135 312 8 135 312
- Legs, donations et assurances-vie 10 472 924 10 438 726 15 138 836 15 138 836
- Mécénat 1 894 319 1 894 319 1 707 242 1 707 242
1.3 Autres produits liés à la générosité du public 682 894 682 894 724 444 724 444
2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 3 510 572 3 299 254
2.1 Cotisations avec contrepartie 654 072 677 495
2.2 Parrainage des entreprises 0 0
2.3 Contributions financières sans contrepartie 62 648 345 476
2.4 Autres produits non liés à la générosité du public 2 793 852 2 276 283
3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS 8 926 689 8 218 726
3.1 CNSA 8 802 174
3.2 AUTRES FINANCEURS 124 515
4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 263 715 237 035
5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS 714 568 714 568 961 446 961 446

TOTAL 35 644 843 22 909 670 38 422 296 26 667 281
CHARGES PAR DESTINATION
1 - MISSIONS SOCIALES 22 623 519 19 140 107 21 579 960 18 529 796
1.1 Réalisées en France 22 623 519 19 140 107 21 579 960 18 529 796
- Actions réalisées par l'organisme 11 667 012 8 409 641 11 207 264 8 223 114
- Versements à un organisme central ou à d’autres organismes agissant en France 10 956 507 10 730 466 10 372 696 10 306 682
1.2 Réalisées à l’étranger 0 0 0 0
- Actions réalisées par l'organisme
- Versements à un organisme central ou à d’autres organismes agissant à l’étranger
2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 4 280 502 4 076 592 3 404 636 3 228 391
2.1 Frais d’appel à la générosité du public 3 626 585 3 434 700 3 061 068 2 894 344
2.2 Frais de recherche d'autres ressources 653 917 641 892 343 568 334 047
3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 3 310 714 1 046 484 3 167 899 1 358 822
4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 528 376 537 636
5 - IMPOT SUR LES BENEFICES 26 282 112 326
6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE 170 961 202 512 894 767 894 767

TOTAL 30 940 355 24 465 695 29 697 224 24 011 776
EXCEDENT OU DEFICIT 4 704 488 -1 556 025 8 725 072 2 655 505

TOTAL
Dont générosité

du public
TOTAL

Dont générosité
du public

PRODUITS PAR ORIGINE
 1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 10 609 429 10 609 429 8 682 061 8 682 061
Bénévolat 9 927 224 9 927 224 8 151 525 8 151 525
Prestations en nature 682 204 682 204 530 536 530 536
Dons en nature 0 0 0 0
2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC
3 - CONCOURS PUBLICS EN NATURE 0 0
Prestations en nature
Dons en nature

TOTAL 10 609 429 10 609 429 8 682 061 8 682 061
CHARGES PAR DESTINATION
1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES 10 564 625 10 564 625 8 640 973 8 640 973
Réalisées en France 10 564 625 10 564 625 8 640 973 8 640 973
Réalisées à l’étranger 0 0
2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS 34 644 34 644 28 321 28 321
3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT 10 160 10 160 12 766 12 766

TOTAL 10 609 429 10 609 429 8 682 061 8 682 061

COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION UNION France ALZHEIMER 2025

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION
EXERCICE 2025 EXERCICE 2024

B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
EXERCICE 2025 EXERCICE 2024
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Exercice 2025 Exercice 2024 Exercice 2025 Exercice 2024

EMPLOIS DE L'EXERCICE RESSOURCES DE L'EXERCICE

 1 - MISSIONS SOCIALES 19 140 107 € 18 529 796 €  1 - RESSOURCES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC
1.1 Réalisées en France 19 140 107 18 529 796

       Actions réalisées par l'organisme 8 409 641 € 8 223 114 € 1.1 Cotisations sans contrepartie

10 730 466 € 10 306 682 € 1.2 Dons, Legs et mécénat 21 512 207 € 24 981 390 €

- Dons manuels 9 179 162 € 8 135 312 €
1.2 Réalisées à l'étranger - Legs, donations et assurances-vie 10 438 726 € 15 138 836 €

        Actions réalisées par l'organisme 0 € 0 € - Mécénats 1 894 319 € 1 707 242 €
        Versements à un organisme central ou à d’autres organismes agissant en France 0 € 0 €

 2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 4 076 592 € 3 228 391 € 1.3 Autres ressources liées à la générosité du public 682 894 724 444
2.1 Frais d'appel à la générosité du public 3 434 700 € 2 894 344 €
2.2 Frais de recherche des autres fonds privés 641 892 € 334 047 €

 3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 1 046 484 € 1 358 822 €

24 263 183 € 23 117 009 € 22 195 102 € 25 705 835 €
4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS 0 € 0 €  2 - REPRISES DES PROVISIONS
5 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE 202 512 € 894 767 € 3 - UTILISATION DES FONDS DEDIES ANTERIEURS 714 568 € 961 446 €

 TOTAL GENERAL 24 465 695 € 24 011 776 € 22 909 670 € 26 667 281 €

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L'EXERCICE -1 556 025 € 2 655 505 € DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L'EXERCICE

EXERCICE 2025 EXERCICE 2024

17 915 613,36 15 193 704,45

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du public 1 556 025,46- 2 655 504,60
(-) Investissements - remboursement emprunt 401 166,24 395 014,46
(+) Investissements - amortisements 445 603,21 460 279,71

16 404 024,87 17 914 474,29

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EXERCICE 2025  Exercice 2024
FONDS DEDIES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN DEBUT D'EXERCICE 3 286 324,43 3 353 003,47
(-) Utilisation 714 568,13 961 446,02
(+) Reports 202 511,66 894 766,98
FONDS DEDIES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN FIN D'EXERCE 2 774 267,96 3 286 324,43

EMPLOIS DE l'EXERCICE RESSOURCES DE L'EXERCICE
 1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES 10 564 625 8 682 061  1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC
Réalisées en France 10 564 625 8 682 061  Bénévolat 9 927 224 8 151 525
Réalisées à l’étranger  Prestations en nature 682 204 530 536
 2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS 34 644 28 321  Dons en Nature
 3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT 10 160 12 766

TOTAL 10 609 429 8 682 061 TOTAL 10 609 429 8 682 061

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

       Versements à un organisme central ou à d’autres organismes agissant en France

CER UNION FRANCE ALZHEIMER 2025
COMPTE D'EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES COLLECTEES AUPRES DU PUBLIC (LOI n° 91-772 DU 7 AOÛT 1991)

EMPLOIS PAR DESTINATION RESSOURCES PAR ORIGINE

TOTAL DES EMPLOIS TOTAL DES RESSOURCES

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN DEBUT D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN FIN D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)

Léo Jégard & Associés 35/44



Association France Alzheimer   

Annexe aux CROD- CER des comptes combinés 2025 Page 1 

Note explicative du CER et du CROD Combi 

1. Introduction 

Le Compte de Résultat par Origine et Destination (CROD) et le Compte d’Emploi annuel des 
Ressources collectées auprès du public (CER), présentés ci-après sont conformes à la présentation 
exigée par le règlement ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif. 

L’objectif du CROD est d’appréhender les produits et les charges de l’exercice selon leur origine et leur 
destination, ainsi que la part liée à la générosité du public, cette dernière étant reprise ensuite dans le 
CER. Le CROD est établi en adéquation avec les rubriques du compte de résultat combiné pour donner 
une information globale de l’ensemble des produits et des charges.   

A ce titre, le CROD combiné présente un total des produits et des charges au 31 décembre 2025 
respectivement de 35 676 394 € et de 30 971 906€ en adéquation avec le compte de résultat combiné 
et un résultat net comptable de 4 704 488€ (excédent).  

Les principes et règles exposés ci-après ont fait l’objet d’une délibération du Conseil d’administration 
de l’association en date du 12/05/2026.  

2. Présentation des missions sociales  

 

Les missions sociales sont centrées autour de ses principales actions :  

• Actions à destination des proches aidants 

• Actions à destination des aidants et des personnes malades 

Vous trouverez ci-dessous un détail un peu plus précis des actions mises en place par les associations 
départementales au titre de ses missions sociales : 

MISSIONS SOCIALES 
Actions à destination des proches aidants  

Aide à la création d’association ou redémarrage 
Réunions régionales 

Soutien personnalisé des associations départementales 
Fonds de péréquation partage 

Actions à destination des aidants et des personnes malades 
Café mémoire 

Groupe de Parole 
Programme VAMA 

Soutien Personnalisé Malades Jeunes 
Groupe d’entraide mutuelle 

Groupe de régulation des bénévoles 
Les actions innovantes 
Formation des aidants 

Entretien préalable 
Réunion de suivi 

Formation des aidants qui accompagnent un proche atteint d’une maladie à corps de 
Lewy 

Formation des aidants qui accompagnent un proche en EHPAD 
Groupe de parole 

Entretiens Individuels 
Atelier groupe psycho-socio-éducatif (GPSE) 

Ateliers de relaxation 
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La participation aux frais d’auxiliaire de vie, d'accueil de jour 
Cafés Mémoire 

Haltes relais (Modèle unique) 
Action convivialité 

Suivi personnalisé malade jeune 
Atelier de mobilisation cognitive 

Atelier à médiation artistique 
Activité Physique Adaptée 

Médiation animale 
Jardin thérapeutique 

Programme VAMA (Vivre Avec la maladie) 
Groupe d’entraide mutuelle en début de maladie 

 

3. Ressources du CROD Combiné (35 676 394€) 

 

a. Produits liés à la générosité du public 2025 (22 192 421€) :  

Ils se composent en 2025 de la manière suivante :  

- Des dons (9 179 162€) 

- Les legs, donations et assurances-vie (10 436 045€) 

- Du mécénat (1 894 319€) 

- Des autres produits liés à la générosité du public. (682 894€) 

Cette dernière rubrique comprend les produits financiers issus des placements financiers réalisés avec 
les ressources issues de la générosité du public pour 682 894€ 

 

b. Produits non liés à la générosité du public (3 510 572€) 

Ceux-ci correspondent principalement aux produits issus :  

- Des cotisations avec contrepartie (654 072€) ; 

- Des contributions financières sans contrepartie (62 648€)  

- Des autres produits divers de gestion courantes (ventes d’articles, ventes courses Memorun, 
…etc.) pour un montant de 2 793 852€. 

 

c. Subventions et autres concours publics (8 926 689€) 

Cette rubrique comprend principalement la subvention versée par la CNSA dans le cadre du 
déploiement de l’action « Formation des aidants » pour un montant de 8 802 174€. L’Union France 
Alzheimer a perçu par ailleurs 124 515€ de la part de la DGS.  

 

d. Reprises sur provisions et dépréciations (263 715€) 

Elles correspondent aux reprises des provisions ou de dépréciations liées à un risque éteint au cours 
de l’exercice.  

 

e. Utilisation des fonds dédiés antérieurs (782 998€) 

Cette rubrique retrace la consommation, au cours de l'exercice, de ressources affectées à un projet 
spécifique et mises de côté lors d'exercices précédents. Ces utilisations concernent exclusivement des 
fonds dédiés constitués de ressources issues de la générosité du public. 
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4. Emplois du CROD (30 971 906€) 

 

a. Modalités de répartition des charges aux rubriques d’emplois du CROD 

Par simplification, Les charges des Associations départementales et du Fonds de dotation incluses dans 
le périmètre de combinaison ont été réparties dans les rubriques d’emplois du CROD à hauteur de 80 
% dans les missions sociales et 20 % dans les frais de fonctionnement. L’union France Alzheimer quant 
à elle, a mis en place une comptabilité analytique permettant d’affecter les charges directes et les 
charges indirectes (ainsi que les ressources) aux différents projets et activités identifiés par l’Union 
France Alzheimer.   

 

b. Missions sociales (22 623 519€) 

 

Il est à noter que l’ensemble des associations départementale y compris l’Union France Alzheimer 
réalise 100% de ses actions sur la France métropolitaine et ultramarine. 

De même, le périmètre des missions sociales sont constitués de deux grands comptes, une partie Union 
Française qui représente la moitié du périmètre combinant, et l’autre moitié représente les associations 
départementales. 

Par ailleurs les missions sociales sont déployées soient directement par l’Union France Alzheimer et/ou 
son réseau d’associations départementales (Actions réalisées par l’organisme : 11 667 012€) soit 
reversé directement à d’autres organismes, notamment les établissements de Recherche (Versement 
à un organisme central ou à d’autres organismes : 10 956 507€). 

Pour les associations départementales, la répartition des frais se fait de la façon suivante 80% en 
missions sociales et 20 % en fonctionnement. 

Pour partie de la combinant, on résonne pour l'Union de la manière suivante : 

  

  Réalisé 2025 Réalisé 2024 Evolution % Evolution € 

MISSIONS SOCIALES 14 313 438 13 910 910 3% 402 527 

Activités envers les familles et les malades 2 028 279 1 989 508 2% 38 771 

 Revue « CONTACT » 107 688 94 843 14% 12 845 

 Formation des bénévoles 361 098 302 234 19% 58 864 

Séjours de vacances 969 644 921 431 5% 48 212 

 Formation des professionnels 589 850 670 701 -12% -80 851 

Soutien au réseau des associations 7 621 736 7 196 282 6% 425 454 

Actions de soutien psychologique 2 666 347 2 546 872 5% 119 475 

 Formation des Aidants Familiaux 1 451 272 1 473 579 -2% -22 307 

 Fonctionnement, accueil et documentation 3 504 116 3 175 831 10% 328 285 

Activités de recherche 2 650 829 2 717 041 -2% -66 212 

 Attribution de financement pour la recherche 2 650 829 2 717 041 -2% -66 212 

Activités de sensibilisation 2 012 594 2 008 079 0% 4 515 

 Journée Mondiale 412 797 447 004 -8% -34 207 

 Frais de Communication 1 057 419 1 093 161 -3% -35 742 

 Plaidoyer & Lobbying publique 382 081 322 583 18% 59 498 

 Rencontres France Alzheimer 160 297 145 331 10% 14 966 

Les dépenses de Missions Sociales s'élèvent à 14,3 M€ en 2025, en hausse de 403 k€ (+3%) par 
rapport à 2024. La structure des dépenses reste globalement stable : le soutien au réseau des 
associations demeure le premier poste avec 7,6 M€, représentant 53 % des missions sociales, suivi 
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des activités de recherche (2,7 M€, soit 19 %), des actions en faveur des familles et des malades (2,0 
M€, soit 14 %) et des activités de sensibilisation (2,0 M€, soit 14 %). 

La progression des dépenses est principalement portée par le soutien au réseau (+425 k€, soit +6 %), 
notamment grâce à la hausse des dépenses de fonctionnement, accueil et documentation (+329 k€, 
+10 %) et des actions de soutien psychologique (+119 k€, +5 %). Les activités en faveur des familles 
et des malades progressent également (+39 k€, +2 %), avec une augmentation marquée de la formation 
des bénévoles (+59k€, +19 %) et des séjours vacances (+48 k€, +5 %), malgré un recul de la formation 
des professionnels (-81 k€, -12 %). 

Les activités de recherche enregistrent une légère baisse (-66k€, -2 %), liée à une diminution des 
financements attribués à la recherche. Enfin, les activités de sensibilisation demeurent stables (+5 k€), 
avec une progression des dépenses de plaidoyer et lobbying public (+59 k€, +18 %) et des Rencontres 
France Alzheimer (+10 %), compensant le recul des dépenses liées à la Journée Mondiale Alzheimer 
(-34 k€, -8 %) et aux frais de communication (-36k€, -3 %). 

La hausse des missions sociales en 2025 résulte principalement du renforcement du soutien apporté 
au réseau associatif et aux actions d'accompagnement des familles et aidants, tandis que les 
investissements en recherche et sensibilisation demeurent globalement stables. 

    

c. Frais de recherche de fonds (4 280 502€) 

 

Les frais de recherche de fonds s'élèvent à 4,3 M€ en 2025.  

Ils sont principalement constitués des frais d'appel à la générosité du public pour 4 M€, soit 95 % du 
total. Ces dépenses regroupent les coûts liés aux campagnes de collecte de dons (2,9 M€) ainsi qu'au 
développement et au traitement des legs (0,7 M€).  

Les dépenses de communication générale et institutionnelle affectées à cette mission à l’Union France 
Alzheimer représentent 312 k€ et contribuent à renforcer la notoriété et la visibilité de l'association 
auprès du grand public et de ses partenaires. Enfin, les actions de diversification des ressources 
s'élèvent à 343 k€ et visent à développer de nouvelles sources de financement, notamment à travers le 
mécénat, les partenariats et les financements privés.  

L'ensemble de ces investissements concourt à sécuriser et pérenniser les ressources nécessaires au 
financement des missions sociales de France Alzheimer. 

 

d. Frais de fonctionnement (3 310 714€) 

 

Les frais de fonctionnement s'élèvent à 3,31M€ en 2025.  

Ils sont principalement composés des dépenses de fonctionnement général et de gestion des 
ressources humaines. Ces charges couvrent notamment les fonctions support indispensables au 
pilotage, à l'administration et à la gestion des associations. L'ensemble de ces dépenses constitue le 
socle nécessaire au bon fonctionnement de l'association et à la mise en œuvre de ses missions 
sociales. 

e. Dotations aux provisions (528 376€) 

Les dotations de provisions figurant dans le CROD correspondent à celles du compte de résultat et se 
composent des différents postes suivants :  

- Les provisions pour risques et charges ; 

- Les provisions pour dépréciation des actifs circulants ; 

- Les provisions pour dépréciation des éléments financiers. 
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f. Engagements à réaliser (202 512€) 

Le poste "engagements à réaliser sur ressources affectées" correspond à la rubrique "engagements de 
ressources à réaliser sur ressources affectées" du compte de résultat de l’exercice. Au titre de 2025, ils 
concernent l’action Jardin Thérapeutique financé par notre partenaire Truffaut pour un montant de 28 
851€. 

 

g. Affectation de la part issue de la générosité du public aux emplois du CROD 
(colonne AGP des emplois) 

 

Pour déterminer le montant des emplois financés par les fonds issus de la générosité du public figurant 
dans la colonne générosité du public du CROD, il est fait application des règles suivantes : 

Chaque activité de l’Union France Alzheimer est suivie analytiquement, permettant l’identification des 
sommes consommées pendant l’exercice pour leur réalisation. Ce suivi est réalisé aussi bien pour les 
dépenses Missions Sociales de l’Union que pour celles en lien avec la Recherche de fonds et le 
Fonctionnement de l’association. 

L’affectation des produit subvention publique et partenariat effectuée conformément à la destination 
prévue par les financeurs (privés ou publics), aux engagements contractuels ou selon les projets ou 
activités ainsi mis en œuvre, est réalisé en priorité. Ces derniers concernent uniquement les missions 
sociales. 

Ensuite les fonds issus de la générosité du public (Dons & Legs & Mécénat) faisant l’objet d’une 
affectation précise (chez France Alzheimer, essentiellement la Recherche) sont prioritairement alloués 
aux missions sociales concernées. 

Les revenus issus des activités de l’Union sont ensuite affectés à leur poste de dépense d’origine. Ainsi, 

• les encaissements de l’institut de formation compensent prioritairement ses dépenses. 

• les encaissements liés aux participations séjours vacances sont fléchés sur les dépenses de 
ce service. 

Enfin, le reste des produits collectées pendant l’exercice, correspondant à la générosité du public non 
affecté, viennent solder l’ensemble des postes de dépenses de l’année. Ils sont majoritairement 
rattachables au poste Recherche de fonds et Fonctionnement, rarement couvert par les subventions 
publiques et privées. Ils complètent au besoin les postes missions sociales non soldés précédemment. 

 

La répartition 2025 est la suivante : 

Sur un total de 31,0 M€ de charges enregistrées en 2025, 24,0 M€ sont financés par les ressources 
issues de la générosité du public, soit près de 79 % des emplois de l'exercice. 

Les missions sociales demeurent le principal emploi des ressources collectées auprès du public avec 
19,1 M€, représentant 78 % des emplois financés par la générosité du public. Ces ressources 
permettent notamment de financer les actions conduites directement par l'Union auprès des personnes 
malades, des aidants et du réseau associatif, ainsi que les soutiens versés aux associations 
départementales. 

Les frais de recherche de fonds s'élèvent à 4,1 M€, soit 17 % des emplois financés par la générosité du 
public. Ils regroupent principalement les dépenses engagées pour les campagnes de collecte de dons 
et de legs ainsi que les actions de diversification des ressources. Ces investissements contribuent au 
financement durable des missions sociales de l'association. 

Les frais de fonctionnement représentent 1,0 M€, soit 4 % des emplois financés par la générosité du 
public. Ils correspondent aux fonctions support, aux dépenses de gouvernance et aux moyens 
nécessaires au pilotage de l'association. 

Les dotations aux provisions et dépréciations demeurent limitées à 528 k€, tandis que les reports en 
fonds dédiés s'élèvent à 202 k€, traduisant l'affectation de ressources à des actions spécifiques qui 
seront réalisées au cours des exercices futurs. 
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Après prise en compte de l'ensemble des ressources et des emplois de l'exercice, la générosité du 
public dégage un déficit de 1,5 M€.  

 

h. Contributions volontaires en nature 

 

Les contributions volontaires en nature traduisent l'ensemble des ressources mises gratuitement à 
disposition des associations départementale y compris France Alzheimer et qui participent directement 
à la réalisation de ses missions. Elles permettent de valoriser l'engagement des bénévoles ainsi que les 
prestations offertes à l'association sans contrepartie financière. 

En 2025, ces contributions représentent 7,11 M€, contre 8,68 M€ en 2024, soit une régression de 1 568 
k€ (-18 %). 

Elles sont composées principalement de la valorisation du bénévolat, qui s'élève à 6,43 M€ et 
représente 90 % du total des contributions volontaires, ainsi que des prestations en nature reçues par 
l'association pour 682 k€ (10 %). Aucun don en nature n'a été comptabilisé au cours de l'exercice. 

La valorisation des heures bénévoles au sein de l’ensemble des associations départementale est 
valorisé à 18€ / heure.   

 

5. CER 

a. Produits et charges liés à la générosité du public 

A l’exception des informations précisant les ressources reportées liées à la générosité du public non 
dédiées et non utilisées, les informations figurant dans le CER correspondent strictement aux 
informations relevant de la générosité du public figurant dans le CROD (incluant également les 
informations relatives aux contributions volontaires en nature) 

 

b. Solde des ressources collectées non affectées et non utilisées au début de l'exercice 

Les ressources reportées liées à la générosité du public correspondent à la part des ressources issues 
des dons, legs, mécénat et assurances-vie qui n'a pas encore été consommée à la clôture de l'exercice. 
Elles constituent une réserve permettant de financer les missions des associations au cours des 
exercices futurs. 

Au 1er janvier 2025, ces ressources reportées s'élevaient à 17,9 M€, contre 15,1 M€ au début de 
l'exercice précédent. Cette progression résulte principalement de l'excédent de ressources dégagé en 
2024. 

Au cours de l'exercice 2025, la générosité du public a dégagé un déficit de 1,5 M€, qui vient affecter les 
ressources disponibles pour les années futures. Par ailleurs, les remboursements d'emprunts bancaires 
liés à l'acquisition du siège social ont représenté 0,4 M€, tandis que les dotations aux amortissements 
des immobilisations financées par la générosité du public ont généré un retraitement positif de 0,4 M€. 

Au total, les ressources reportées liées à la générosité du public atteignent 16,5 M€ au 31 décembre 
2025, en régression de 1,5 M€ (+13 %) par rapport à la clôture de l'exercice précédent. 

 

c. Rubrique investissements / désinvestissements nets 

Cette rubrique se compose principalement des remboursements d'emprunts bancaires liés à 
l'acquisition du siège social de l'association pour 401 166 €, ainsi que des dotations aux amortissements 
des immobilisations financées par les ressources issues de la générosité du public pour 445 603 €. 

Les principaux investissements financés par les ressources provenant de la générosité du public 
concernent les locaux du siège social ainsi que les équipements et aménagements nécessaires à la 
réalisation des missions de l'association. 

Les investissements / désinvestissements nets de l'exercice présentent ainsi un impact positif de 44 
437 €. 
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d. Solde des ressources collectées non affectées et non utilisées de fin d’exercice 

Compte tenu du déficit de la générosité du public de 1 490 276 € et des investissements / 
désinvestissements nets de 44 437 €, le solde des ressources collectées non affectées et non utilisées 
en fin d'exercice s'élève à 16 469 774 €, contre 17 915 613 € à l'ouverture de l'exercice. 

Ces ressources correspondent à la part de la générosité du public qui n'a pas encore été consommée 
à la clôture et qui permettra de financer les missions sociales des exercices futurs. 

 

e. Solde des fonds dédiés constitués via les ressources provenant de la générosité du 
public 

Les fonds dédiés constitués à partir des ressources provenant de la générosité du public s’élèvent à 2 
705 838 € au 31 décembre 2025, contre 3 286 324 € à la clôture de l’exercice précédent. 

Ils se composent principalement de fonds dédiés affectés à des projets de recherche sur la maladie 
d’Alzheimer et les maladies apparentées, dont la réalisation interviendra au cours des exercices futurs 
conformément aux engagements pris par l’association. 

La diminution observée sur l’exercice résulte principalement de l’utilisation de fonds dédiés 
antérieurement constitués pour financer les actions de recherche réalisées en 2025. 

 

6 Ratio 2025 

 

Les ratios d'affectation des dépenses constituent un indicateur de lecture de l'activité de France 
Alzheimer. Ils permettent d'apprécier la part des ressources consacrée aux missions sociales, à la 
recherche de fonds et au fonctionnement de l'association. 

 

A- Analyse hors contributions volontaires en nature 

 

Evolution Ration hors valorisation 

 

 2023 2024 2025 Evolution € 
2025/2024 

 97 
associations + 

UNFA 

98 
associations + 

UNFA 

98 
associations + 

UNFA 

Missions Sociales 19 081 782 21 579 960 22 623 519 1 043 559 

77% 76,6% 74.87% 

Recherche de 
Fonds 

2 822 689 3 404 636 4 280 502 875 866 

11,4% 12 % 14.17 % 

Fonctionnement 2 824 764 3 167 899 3 310 714 142 815 

11,6% 11% 10.96% 

Total 24 729 235 28 152 495 30 214 736 2 062 240 

 

 

En 2025, les dépenses affectées aux missions sociales représentent 74,8 % des emplois de 
l'association, contre 76,6 % en 2024. Les dépenses de recherche de fonds représentent 14,1 % des 
emplois, contre 12, % en 2024, tandis que les dépenses de fonctionnement demeurent stables à 10,9%. 
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Enfin, afin de refléter au mieux l’activité de France Alzheimer, il est important d’incorporer à l’analyse 

des dépenses 2025 par poste, les contributions volontaires en nature perçues par l’association. Ces 

dernières sont quasi toutes rattachables aux Missions Sociales de France Alzheimer pour un montant 

non négligeable (10 609 k€) elles concernent essentiellement la valorisation du bénévolat (9 927 k€) 

mais également les prestations en nature dont a pu bénéficier le réseau France Alzheimer (682 k€). 

Pour rappel, le réseau France Alzheimer fonctionne essentiellement grâce au bénévolat. Ce sont ainsi 

plus de 498 314 heures de bénévolats sur une base forfaitaire de 18€ / heure, qui lui ont permis 

d’assurer le bon fonctionnement des structures départementales et de l’Union en 2025.  

 

B- Analyse intégrant les contributions volontaires en nature 

 

Evolution Ratio avec valorisation 

    
 2025 

 98 associations + 
UNFA+FDD 

Missions Sociales 22 623 519 

74.87% 

Recherche de Fonds 4 280 502 

14.17 % 

Fonctionnement 3 310 714 

10.96% 

Total 30 214 736 

 

Lorsque sont intégrées les contributions volontaires en nature, notamment la valorisation du bénévolat 
et des prestations reçues gratuitement, la part des dépenses consacrées aux missions sociales atteint 
74,9 % en 2025. 

Cette approche permet de mieux refléter la réalité économique de l'activité de France Alzheimer. En 
effet, les contributions volontaires bénéficient très majoritairement aux missions sociales et constituent 
un levier essentiel de l'action menée auprès des personnes malades, des aidants et du réseau 
associatif. 

Les contributions volontaires en nature s'élèvent à 7,11 M€ en 2025, en régression de 18 % par rapport 
à 2024. Elles traduisent une faible mobilisation exceptionnelle des bénévoles. 

 

C- Une lecture éthique des ratios 

France Alzheimer privilégie une approche sincère et transparente de ses indicateurs financiers. Les 
ratios présentés ne doivent pas être analysés isolément mais à la lumière des missions effectivement 
réalisées et des moyens nécessaires à leur financement. 

Les dépenses de recherche de fonds constituent un investissement indispensable au financement 
durable des missions sociales. Elles permettent notamment de sécuriser les ressources futures de 
l'association dans un contexte marqué par la volatilité des legs et donations. 

Malgré le changement méthodologique intervenu en 2025, plus de 7 euros sur 10 des ressources 
consommées par les associations demeurent consacrés directement aux missions sociales. Cette 
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proportion est portée à près de 7,3 euros sur 10 lorsque l'on intègre l'apport du bénévolat et des 
prestations offertes gratuitement. 

Ces ratios témoignent ainsi de la priorité donnée par France Alzheimer à l'accompagnement des 
personnes malades, des aidants, au soutien du réseau associatif et au financement de la recherche, 
tout en assurant une gestion rigoureuse et responsable des ressources qui lui sont confiées. 
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